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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

La séance d'aujourd'hui, pour avoir duré plus long-

temps que celle d'hier, n'a cependant pas eu plus d'in-
lérèt. L'Assemblée a d'abord adopté, sans discussion, un 
projet de loi tendant à ouvrir au ministre des travaux 
publics un crédit extraordinaire de 300,000 fr. pour la 
réparation et la consolidation de plusieurs réservoirs et 
bassins dépendant du système général des eaux du parc 
de Versailles. 

L'Assemblée a en outre décidé, également sans dis-
cussion, qu'elle passerait ultérieurement à une deuxième 
délibération sur la proposition de M. Félix de Saint-
Priest, relative au délit d'usure. On sait que cette pro-
position a pour objet de modifier, en la complétant, la 
loi du 3 septembre 1807. La Commission, chargée de 
l'examiner, en a adopté le principe, mais elle a fait subir 
de nombreux amendemens à la rédaction primitive ; ces 
amendemens, nous les indiquerons lors de la seconde dé-
libération. Pour aujourd'hui, il nous suffira de dire que le 
projet se propose pour but principal de combler deux la-
cunes qui existent, de l'avis delà Commission, dans la 
loi de 1807, et que l'honorable et savant rapporteur, 
M. Paillet, signale en ces termes: « On a reproché 
à cette loi de ne faire de l'usure qu'un délit de ten-
dance et d'habitude ; d'augmenter ainsi la difficulté 
de la preuve judiciaire, et d'assurer l'impunité à des 
faits qui, pour être isolés, n'en révèlent pas moins 
des usures parfois énormes et toujours coupables. On 
lui a reproché encore de n'avoir pas prévu la réci-
dive trop commune en cette matière, et de n'avoir 
pas cherché, par la perspective d'une peine plus sé-
vère, à décourager l'usurier que la justice a déjà frappé.» 
Le rapporteur ajoute que, bien qu'il ne faille toucher aux 
lois existâmes qu'avec la plus graade réserve, la Com-
mission ne pouvait cependant rester sourde aux plaintes 
s\vri s'élèvent de toutes parts et qui témoignent haute-
ment de l'iusuffi-ance de la loi de 1807. Nul n'ignore, en 

effet, qu'il est des départemens où le fléau de l'usure a 
acquis une intensité déplorable, et dont la situation ré-
clame des remèdes plus efficaces contie un mal opiniâtre 
et invétéré. 

La séance a fini par des rapports de pétitions telle-
ment insignifiantes, que nous n'en avons rien retenu. 

juin 

184ê; 2" l'exploit en date du 12 juin 1847 ; 3° le juge-

ment rendu par le Tribunal de première instance de la 

Seine le 23 juin 1847; 4° l'exploit en date du 7 août 

1847, contenant appel, au nom de l'Etat, de ce juge-
ment. 

En conséquence, le maire de Paris, à la date du 22 mai, 

a élevé le conflit qui a été annulé par la décision sui-
vante : 

« Vu l'article 8 de l'ordonnance du 1" juin 1828 ; 
» Vu les articles 89 et. 90 delà Constitution ; 
» Vu l'article 64 de la loi du 3 mars 1849; 
» Vu le règlement du 26 oe'obre 1849 ; 
» Vu la loi du 4 février 1850, les ordonnances du 1 

1828 et du 12 mars 1831; 

» Ouï M. Renouard, membre du Tribunal, en son rapport; 
»OuïM° Jager-Schmidt, avocat au Conseil d'Etat et à la 

Cour de cassation, en ses observations ; 

«Ouï M. Vuitry, commissaire suppléant du Gouverne-
ment, en ses conclusions ; 

» Considérant qu'aux termes de l'article 8 de l'ordonnance 
du 1" juin 1828, le délai pour élever le conflit est de quin-
zaine à partir du jour où le ministère public a adressé au 
préfet copie de ses conclusions ou réquisitions et du juge-
ment rendu sur la compétence ; 

» Considérant en fait, que le procureur-général près la 
Cour d'appel de Paris, a adressé au maire de Paris, faisant 
fonctions de préfet de la Seine, avec lettre du 28 avril 18 i„, 
reçue le 2 mai suivant, copie des conclusions prises par le. 
ministère public, sur le déclinatoire, et copie de l'arrêt ren-
du par la Cour d'appel sur la compétence, le 14 avril 
1848; 

» Considérant que l'arrêté de conflit, n'a été rendu par le 
maire de Paris, remplissant les fonctions de préfet de la Sei-
ne, que le 22 mai 1848, c'est-à-dire après l'expiration dos 
délais ; qu'en conséquence , il doit être annulé comme 
tardif; 

» Décide • 

»Art. 1". Le conflit élevé par le maire de Paris, remplis-
sant les fonctions de préfet delà Seine, le 22 mai 1848, est 
annulé; 

» Art. 2. Expédition de la présente décision sera trans-
mise au ministre de la justice, au ministre des finances et 
au ministre des travaux publics. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-seeaux. 

Audience du 25 mai. 

QUESTION DE FORME. — NOTIFICATION DU REJET; DU DÉCLI-

NATOIRE. — DEMANDE DE PIÈCES ACCESSOIRES. — CON-

FLIT TARDIF. — NULLITÉ. 

Lorsque le préfet a présenté un déclinatoire officiel à l'auto-
rité judiciaire, et qu'il reçoit copie des conclusions du mi-
nistère public et dujugement ou arrêt qui rejette son décli-
natoire, un délai de quinzaine lui est donné pour élever le 
conflit ; il n'est pas possible de proroger ce délai en récla-
mant au ministère public des pièces accessoires. 

Cette question de forme, qui est nouvelle, s'est présen-

tée à l'occasion des contestations survenues entre la Ville 

de Paris, locataire verbal de la caserne des Petits-Pères, 

e' Je Gouvernement qui est propriétaire de cette caserne. 

Le 7 août 1846, la Ville de Paris avait fait assigner 

ktat devant le Tribunal de première instance de la Seine 

Pour le laire condamner à lui rembourser la somme de 

M63 francs 72 centimes avancée par la caisse munici-

pale, tant çour le prix de grosses réparations qu'elle au-

ait lait exécuter en vertu d'ordonnance de référé, dans 

jjdtte caserne, que pour des frais d'expertise et autres. 

£ar un second exploit en date du 12 juin 1847, la Ville 

tait également assigner l'Etat à comparaître en référé, 

|fvant le président du même Tribunal, à L'effet de faire 

onstater l 'état des bâtimeus par elle occupés, et afin d'ê-

e autorisée à faire également exécuter les travaux dont 
Ur gence aurait été aussi reconnue, 
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uveau visités par un expert chargé d'indiquer les ré-
pétions nouvelles à faire. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 15 juin. 

DÉLIT DE PRESSE. — COUR D'ASSISES. — GREFFIER. — LECTURE 

DU VERDICT. — CITATION. — SIGNIFICATION DU L'ARRÊT DE 

RENVOI. — DÉLAIS. 

Eu matière criminelle, il n'est pas nécessaire, à peine de 
nullité, que le greffier donne successivement lecture de tou-
tes les questions poséesau jury etde la réponse qu'il y a faite. 
Il suffit qu'il fasse connaître sommairement les réponsrs du 
jury. 

Lorsqu'une citation devant la Cour d'assises a été signifiée 
au prévenu en même temps que l'arrêt de renvoi, ce dernier 
n'est pas fondé à prétendre que les délais de l'ajournement 
n'ont dù commencer à courir qu'à partir de l'expiration des 
délais de pourvoi en cassation contre l'arrêt de renvoi. Rien 
ne s'oppose à ce que ces deux délais courent simultanément 
et se confondent. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Ferdinand Guillon, 
gérant de la Démocratie pacifique, contre deux arrêts de la 
Cour d'assises de la Seine ; rapporteurs, MM. les conseillers 
Isarobert et Rives ; conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Sevin ; plaidant, M" Hippolyte Duboy. 

ARRÊT DE CONDAMNATION. — ARTICLE DE LOI VISÉ. — ERREUR. 

Il n'existe pas une cause de nullité dans ce fait que l'arrêt 
de condamnation vise un article autre que celui qui était ap-
plicable aux faits déclarés constans par le jury, et la peine 
appliquée est en réalité celle qni devait être prononcée. 

Rejet du pourvoi contre un arrêt de la Cour d'assises de 
l'Aisne, qui a condamné les nommés Pluchart à la peine de 
mort, Galléaux travaux forcés à perpéfuité, Rernoville à sept 
ans et Martin à cinq ans de réclusion; rapporteur, M. le con-
seiller de Glos ; conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Sevin ; plaidant, M« Ledien. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Férey. 

Audiences des 14 et 15 juin. 

LOTERIE PROHIBÉE. 

BILLETS 

— UNION DES ÉDITEURS. 

DE LA LOTERIE DES ARTISTES. 

PRIMES. — 
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6
-
8 conc

lusioijs prises par le ministère public 

a
Vr

i|
6 clmatoire

 sus- visé ; 2° de l'arrêt intervenu le 14 
nj

ai/l
Par le<

ï
ael la

 Cour avait rejeté ce déclinatoire; 
Pour *

 com
.
IIlunc

 de Paris trouva ces pièces insuffisantes 
m

ai iQ4s
V01rélever

 le confia, et par lettre en dale du 8 
ris L '

 recue
 le 10 du même mois, à la mairie de Pa-

ire en date du 28 avril 1848, reçue à la mairie 

> le 2 mai 1848, le procureur-général près la 
1 appel de Paria a adressé au maire de Paris la co-

to&'nië p
r
.
ocu reur-giériéral près ladite Cour, sur la de-

Quatre ^
U

>
len

 ^
Xdn

1*'
1
^» 6

[ au
 maire de Paris renvoi de 

Ji8
Peusabl

C
 ~

8
 ^

m
 ^

e
™™

re de Pa
''

s
 P

r
éteudait lui être iu-

pour élevtr le conflit. 

Quatre pièces étaient 1" l'exploit en date du 7 août \ Seine ainsi conçu : 

Le fait de donner en prime aux acheteurs d'une marchandise 
un ou plusieurs billets d'une lolerii autorisée, constitue le 
délit prévu par la loi du 21 mai 1836. 

Cette question à laquelle les dispositions de la nouvel-

le loi électorale donnent un grand intérêt, a déjà été ré-

solue dans lemêmesens par l'arrêt Bohain. (V. la Gazette 

des Tribunaux du 16 février dernier.) Voici les circon-

stances dans lesquelles elle se présente de nouveau : 

Eu 1849, une loterie de bienfaisance dans l'intérêt des 

artistes fut organisée à Paris avec l'autorisation d^ M. le 

ministre de l'intérieur. Plusieurs éditeurs de librairie, 

composant l'association connue sous le nom de l'Union 

des Editeurs, eurent lapenséededonner, à titre déprime, 

un ou plusieurs de ces billets aux acquéreurs de certains 

ouvrages de librairie désignés dans un catalogue, auquel 

fut donnée une très grande publicité. 

Ces faits, dont M. le ministre de l'intérieur et M. le 

procureur de la République avaient connaissance, n'a-

vaient été l'objet d'aucune poursuite de la part de l'au-

torité, lorsque le sieur Bouton publia un écrit dans lequel 

les membres de l'Union des Éditeurs se pensèrent diffa-

més. Une plainte en diffamation fut portée en conséquen-

ce par eux contre l'auteur de cet écrit. 

Ce dernier, de son côté, déposa contre ses adversaires 

une plainte fondée sur la loi de 1836, qui prohibe la 

vente de marchandises avec primes et bénéfices dus au 

hasard. 

Par suite, il fut sursis au jugement de l'action en dif-

famation, et une instruction eut lieu sur les faits dénon-

cés par le sieur B >uton, etii intervint, le 22 mars dernier, 

un jugement du Tribunal de polic3 correctionnelle de la 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 
Pagnerre, Furne, Mathias, Comon, Perrotin, Pion, Guillau-
min, Dusacq, Philippon, Langlois et Leclerc, ont, en 1849, 
fait d 's ventes de livres dont la livraison était accompagnée 
de billets de la Loterie nationale des Artistes; 

» Attendu qu'ayant associé à leur commerce les espérances 
d'un gain qui serait acquis par la voie du sort, ils ont ven-
du des marchandises mobilières avec primes ot bénéfices dus 
au hasard ; 

» Qu'ils ont dès-lors contre /enu aux dispositions de l'arti-
cle 2 de la loi d» 21 mai 1836; 

» Attendu qu'ils ne sauraient décliner les conséquences 
pénales de cette infraction à la loi, qu'en reproduisant, aux 
termes de l'art S de ladite loi, une autorisation émanée de 
l'autorité compétente et délivrée dans les formes prescrites 
par la loi ; 

» Qu'ils ne justifient d'aucune autorisation de cette nature; 
» Qu'il y a lieu dès lors de leur faire application des dis-

positions des art. 2 et 3 de la loi du 21 mai 1836 et 410 du 
1 Code pé"&'; 

» Le Tribunal, modéant la peine à raison des circonstan-
ces atténuantes , et faisant application des dispositions de 
l'art. 463 du Code pénal ; 

> Condamne chacun des prévenus à 100 fr. d'amende, les 
condamne en outre solidairement aux dépens pour tous dom-
mages-intérêts. » 

Ce in£«raent a été frappé d 'appel par les représentai 

"3e Y Union des Editeurs. 

Après le rapport de M. le conseiller de Boissieu, M
e 

Marie, avocat des éditeurs, prend la parole en ces ter-

mes : 

Depuis le jugement qui a frappé les appelans, l'Assemblée 
nationale a voté et le président de la République a prom ul-
gué la loi électorale. Cette loi contient la disposition sui-
vante: « Ne seront plus inscrits sur les listes, et ne pour-
ront plus être élus, ceux qui auront été déclarés coupables 
des délits prévus par les articles 410 et 411 du Code pénal, 
et par la loi du 21 mai 1836 portant prohibition des lote-
ries. » 

A l'amende delOOfr., prononcée contre MM. les éditeurs-
unis, vient donc se joindre, que le Tribunal l'ait voulu ou 
non, l'interdiction des droits civiques. Cette peine, faculta-
tive dans le Code de 1810, est devenue impérative, absolue, 
dans la nouvelle loi électorale! 

MM. les éditeurs n'avaient pas attendu cette aggravation 
de peine pour frapper d'appel le jugement qui les condamne. 
Quelque légère que fût la condamnation prononcée par le 
Tribunal, elle était insupportable à des hommes qui aiment 
et respectent les lois, et qui, en se réfugiant dans l'intimité 
de leurs consciences, peuvent se rendre à eux-mêmes ce loyal 
témoignage qu'ils n'ont pas voulu les violer, qu'ils ne les ont 
pas violées. Mais la disposition pénale do la loi électorale 
ajoute à l'appel un intérêt plus puissant. 

MM. les éditeurs n'ont plus seulement => lutter contre une 
amende ; ils n'ont plus seule^onc a prouver la pureté, la lé-
gitimité de leurs internions dans une question de respect ei 

lois; ils ont encore à défendre leurs droits 
de citoyen, à se relever d'une indignité qu'ils n'ont pas mé-
ritée et qu'ils n'acceptent pas. C'est dans ce but qu'ils s'a-
dressent à la justice de la Cour. 

L'avocat établit ensuite la bonne foi deses cliens, qui ne 
se sont livrés à l'opération qu'on leur reproche qu'après 
avoir consulté M. le ministre de l'intérieur, qui rassura com-
plètement les éditeurs en leur disant que, comme ministre 
et comme jurisconsulte, il ne voyait dans leur opération au-
cun fait répréhensible. Le parquet, qui avait aussi été con-
sulté par les éditeurs, n'avait pas cru devoir diriger contre 
eux des poursuites, et ce n'est seulement que sur uns dé-
nonciation formelle du sieur Bouton qu'il s'est décidé à 
agir. 

M° Marie établit ensuite qu'en droit, le fait de donner 
comme prime des billets de loterie autorisée, ne constitue 
pas le délit prévu par la loi de 1836. 

M* Nogent-Saint- Laurens, pour la partie civile, déclare 
qu'il exclut du procès toutes les questions de personnes, et 
qu'il n'y a jamais vu qu'une question d'interprétation de la 
loi de 1836. Les autorisations sont spéciales. On ne peut 
couvrir une spéculation particulière avec l'autorisation don-
née à une loterie. C'est ce que l'Union des Editeurs a essayé 
de faire. En joignant des billets de loterie aux ventes de li-
vres, elle a fait une vente à primes, chose non autorisée et 
exclusive de la ioterie autorisée. Elle a porté atteinte à la 
libre concurrence et à la loyauté du commerce. 

M. Mongis, avocat-général, s'exprime ainsi : 

Messieurs, la loi de 1836 a droit à notre respect, parce 
qu'elle est la loi; elle a droit en outre à nos sympathies, par-
ce qu'elle repose sur un principe de morale : aussi verra-t-
on toujours le ministère public poursuivre avec énergie toute 
atteinte portée à cette loi, directement ou indirectement, 
sous quelque voile qu'elle se cache, sous quelque forme 
qu'elle se produise. 

Mais ce serait mal servir un principe que l'appliquer 
avec une extrême rigueur. Une loi morale ne saurait être 
une loi inhumaine; aussi, à côté de la règle qui condamne 
toutes les loteries, le législateur a posé une exception en 
faveur de ce' les qui ont la bienfaisance pour guide, et pour 
but le soulagement de l'infortune; celles-là, Messieurs, peu-
vent se produire, à la condition d'è.re autorisées par le 
Gouvernement dans des formes que le législateur a réglées 
à l'avance. 

La question du procès qui vous occupe est donc moins de 
savoir si les prévenus ont fait une loterie que de savoir s'ils 
ont été autorisés à la faire. 

Et d'abord dégageons le débat d'un argument sur lequel 
les prév- nus ont beaucoup trop insisté, qu'il n'était pas utile 
de faire valoir, et qu'il eût été peut-être plurf convenable d'o-
mettre; les hauts fonctionnaires dont on a invoqué les paro-
les pour s'en faire une arme contre la prévention ont ex-
primé, nous n'en doutons pas, des nobles sympathies pour 
toutes les oeuvres de bienfaisance, pour tout acte régulier 
ayant pour but de venir en aide aux arts et de favoriser une 
h< n irable industrie. Mais ces conversations officieuses et 
b enveillantes n'ont jamais pu être prises pour une autorisa-
tion, ni même pour un encouragement, et la preuve que cette 
autorisation n'a pas été obtenue, c'est qu'elle n'a point été 
écrite ; la preuve que l'encouragement n'a pas été donné 
c'est que, dans le mémoire même produit p^r les appelans^ 
nous trouvons (page. 1) la trace des réserve; faites au nom de 
la loi par le magistrat chargé d'en requérir l'application. 

La preuve enfin que les prévenus oui mal compris la portée 
des paroles qu'ils ont rappelées avec tant d'insistance, c'est 
q io l'autoric.. tioti dunt ils croyaient avoir besoin n'était pas 
suivant nous nécessaire, c'est qu'elle était acquise à leur opé-
ration avant même qu'ils n'en eussent exposé le système. 

En effet, Messieurs, par cela seul que la loterie des artis-
tes était régulièrement autorisée, l'Union des Editeurs avait 
eu le droit d'acheter des billets pour 200,600 fr., de venir 
ainsi en aide à une oeuvre éminemment honorable, de dispo-
ser ensuite à son gré d'une valeur légale, soit en donnant ces 
billots à titre gratuit, soiten les ajoutant comme un attrait 
de tdus.à des livres mis en vente. 

En un mot, Messieurs, l'opération des prévenus se compo-
sait de deux élémens : vente de livres parfaitement licite 
offre de chances dues au hasard, cela est vrai, mais de chat-
ces honnêtes et autorisées dans les termes de la loi ; en telle 
sorte que ces d ux élémens, parfaitement irréprochable^ 
lorsqu'ils sont séparés, ne sauraient, eu se réunissant, cons-
tituer un délit; que pour apprécier ce que les prévenus ont 

fait, il faut reche'cher ce que le législateur autorise. En un 
mot, ne point séparer l'art. 2 qui prohibe de l'art. S qui 
permet. 

Dans une position si nettement établie, nous n'avons pas 
besoin, Messieurs, de scruter l'intention des prévenus, de 
poser les limites qui séparent la contravention du délit : il 
vous suffirait de reconnaître que ce que les prévenus ont fait, 
ils avaient droit de le faire. Et cependant M ssieurs, nous 
aimons à relever cette circonstance, que l'opération de MM. 
Langlois, Pagnerre et consorts, licite aux yeux de la loi, était 
en outre inattaquable au point de vue de la morale. D'abord, 
ils n'ont point, abusant de l'attrait qu'ils offraient, à leurs 
cliens, élevé le prix de leurs livres; d'un autre côté, les li-
vres mis en vente n'étaient pas de ceux qui- font la honte do 
ceux qui les composent, de ceux qui tes vendent et de ceux 
qui les achètent : Bossuet, Racine, Montesquieu, Boffon; voi : à 
les noms qui figurent au catalogue de PU mon des Editeurs, 
c'est-à-dire toutes les gloires les plus pures de la reli -
gion, de la science, do la philosophie, delà littérature, of-
fertes en prime à une œuvre de bienfaisance _ et bien digaea 
de concourir à un témoignage de haute sollicitude en faveur 
des beaux-arts. Qu'en opérant cette alliance, les prévenus 
aient cédé à, un sentiment d'intérêt privé, qu'i's aient, lait une 
opération commerciale sous le manteau d'une œuvre philan-
tropique, peu importe au procès; et', d'ailleurs, on serait 
heureux que tous les hommes fissent toujours marcher en-

semble le soin de leur fortune et la symphatie due au mal-
heur. 

Que la partie civile ne fasse pas valoir non plus le dom-
mage qu'elle dit avoir souffert; car ce dommage elle pouvait 
l'éviter; elle le pouvait, en s'associant à l'entreprise des édi-
teurs, au lieu do la dénoncer à la justice, et _ dans tous lej 
cas, les Tribunaux civils seraient seuls compétens pour ré-
parer un dommage privé, alors qu'aucune atteinte ne serait 
portée aux droits de la vindicte publique. 

Mais il est une objection vraiment grave, Messieurs, qui 
nous a fait hésiter longtemps, c'est la décision émanée de 
cette chambre même dans une autre affaire. Certes, s'il est 
quelqu'un dans cette enceinte qui n'ait pas besoin de pro-
tester de son respect pour vos décisions, Messieurs, c'est 
sans doute le magistrat qui, ayant l'honneur de siéger près 
de vous, de concourir avec vous à l'administration de la jus-de vous, de concourir avec vous a 1 administration de la jus-
tice criminelle, se plait chaque jour à s'instruire de votre 
science, à s'éclairer de vos lumières ; mais présenter les rai-
sons de douter en faveur des prévenus d'aujourd'hui, ce n'est 
pas contester la culpabilité du prévenu d'une autre époque. 
Si chaque arrêt porte en soi sa loi et ses enseignemens, cha- -
que affaire porte avec elle ses raisons de décider ; sans avoir 
à rechercher ce qu'était le procès de Bohain, nous nous pré-
occupons seulement des, questions soulevées par le procès de 
Pagnerre, et il nous suffit de croire que la loi ne leur est pas 
applicable, de douter qu'ils aient dù être punis, pour que 
nous devions soumettre à U Cour l'expression libre et res-
pectueuse de notre pensée.. 

Messieurs, un dernier mot : on a fait ressortir avec force 
devant vous les conséquences extrêmement sérieuses d'une 
condamnation, conséquences que les premiers jug^s n'avaient 
pu prévoir, et que la Cour n'aurait pas le pouvoir de limi-
ter. Quelque graves que soient ces considérations, elles ne 
nous arrêteraient pas, parce que ia loi, rien que la loi, voilà 
notre guide; mais, messieurs, il y a 1 à cependant un argu-
ment à l'appui de l'opinion que nous nous sommes formée 
dans cette affaire ; nous, messieurs, qui avons pour la loi un 
véritable culte, nous la savons juste avant toute chose, et 
nous ne pouvons penser qu'elle condamne, toutes les fois quo 
la condamnation aurait pour résultat inévitab'e une peine 
appliquée plus grave que la faute commise. 

Sous le mérite de ces observations, nous déclarons noug 
en rapporter à la haute sagesse de la Cour. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour : 

» Considérant qu'aux termes de l'art. 2 de la loi du 21 
mai 1836, toutes ventes de meubles et de marchandises ef-
fectuées par la voie du sort, ou auxquelles ont été réunis des 
primes ou autres bénéfices dus au hasard, sont réputées lo-
teries, et prohibées et punies comme telles ; 

» Que l'exception introduite par l'art. 5 de ladite loi en 
faveur des loteries d'objets mobiliers, exclusivement desti-
nées à des actes de bienfaisance ou à l'encouragement des 
arts, lorsqu'elles auront été régulièrement autorisées, ne 
peut, dans aucun cas, servir à favoriser des spéculations 
particulières, en laissant appliquer à des ventes de meubles 
ou de marchandises, comme primes, des billets desdites lo-
teries, puisque ce serait détourner l'autorisation de son but, 
et permettre de faire indirectement ce que la loi défend ; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats, 
que postérieurement aux poursuites exercées contre divers li-
braires pour vente de livres avec billets de la loterie des ar-
tistes, et le 7 novembre 1849 et depuis, Pagnerre, Furne et 
l*s autres parties en cause se sont entendus et unis pour fon-
der, tant à Paris qu'en province, des établissemens dans les-
quels ils ont mis en vente des ouvrages dont la livraison de-
vait être et était accompagnée de billets de la loterie natio-
nale des artistes, et qu'ils ont fait do nombreuses annonces 
dans los journaux et autrement, pour faire connaître ce mode 

xle vente et attirer les acheteurs par l'appât de ces primes et 
des chances éventuelles de bénéfices pouvant résulter du ti-
rage de la loterie à laquelle on les faisait ainsi participer ; 

» Que ces fails constituent des, ventes avec primes, défen-
dues par l'art. 2 de la loi du 21 mai 1836, et que l'autori-
sation de la loterie dont on délivrait des billets dans la pro-
portion du montant des acquisitions ne change pas le carac-
tère de l'infraction ; 

» Que les prévenus ne peuvent d'ailleurs exciper de leur 
bonne foi, ni du défaut d'intention de violer la loi du 21 
mai 1836, puisque, d'une part, nul n'os.t présumé ignorer la 
loi ; que de l'autre, des poursuites avaient été exercées an-
térieurement aux faits ci-dpssus pour de semblables infrac-
tions ; • 

» Qu'enfin les prévenus avaient moins pour but de favori-
ser le placeement des billots de la loterie dont il s'agit que de 
couvrir abusivement des spéculations considérables, dans 
leur intérêt privé, au préjudice de l'intérêt général de la li-
brairie. 

» Met l'appellation au néant, ordonne que le jugement dont 
est appel, sortira son plein et entier effet. » 

MM. les membres de Y Union des Editeurs se sont im-» 

médiatement pourvus eu cassation contre cet arrêt. 

Audiences des 5, 6 et 13 juin. 

BREVET D'iNVENTIOM ET DE PERFECTIONNEMENT. 

DÉCHÉANCE. — CONTREFAÇON. 

Sous l'empire de la loi de 1791, conlrairemmt aux disposi-
tions de la loi de 1844, la déchéance d'un brevet, pour de-
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faut d'acquittement de la taxe dans les délais prescrits, 
n'était pas encourue de plein droit, et n'avait lieu que du 
jour où elle était prononcée par l'administration. 

Vnindividu breveté, sous l'empire de la loi de 1791, a pu 
valablement, avant l'expiration de son brevet ou avant que 
la déchéance n'en eût été prononcée, prendre un nouveau 
brevet de perfectionnement pour quinze années, en vertu 
de l'article 17 de la loi du S juillet 1844, et ce brevet est 
valable s'il contient réellement la description de change-
mens, additions et perfectionnement, encore bien que pour 
la plus grande partie il ne fasse que reproduire l'ancien 

brevet. 

M. l'abbé Vidal, ancien professeur de chimie et de physi-
que, a pris, en 1842, un brevet d'invention de cinq ans pour 
un instrument destiné à déterminer la richesse alcoolique 
des spiritueux, quelque fût le mélange qu'on leur eûtfait su-
bir • cet instrument, qui avait la forme d'un thermomètre a 
cadran, était basé sur la différence du degré d ebullition de 
l'alcool et de l'eau. On lui donna le nom d ebulhoscope ou 

alcoomètre Tidal. . 
En 1844, d'accord avec M. Desbordes, fabricant, auquel il 

avait cédé ses droits, il prit un second brevet de quinze ans 
pour le même instrument, mais avec quelques modifications 

et perfectionnemens. 
Enfin, en 1846, ils prirent tous les deux un certificat d ad-

dition se rattachant au brevet de 1844, et ayant pour but de 
s'assnrer la propriété exclusive d'une manière de régler 1 ins-
trument avant chaque opération, et de tenir compte ainsi de 
l'influence de la pression atmosphérique. 

Eu 1847 intervint entre M. Vidal et un Irlandais, M. Co-
naty, un acte d'association pour la fabrication en commun 
tant de l'instrument à cadran que d'un thermomètre alcoo-

métrique à tige droite, pour lequel M. Conaty avait pris 
l'année précédente un brevet en sou nom. La fabrication des 
deux instrumens fut confiée à MM. Lerebours et Secretan, 
qui avancèrent a M. Vidal les sommes nécessaires pour ra-
cheter ses brevets à M. Desbordes. Mais la désunion ne tar-
da pas à éclater, et une sentence arbitrale du mois d août 
4848 prononça la résiliation de l'association. 

M. Vidal intenta alors devant la juridiction correctionnelle 

une plainte en contrefaçon, tant contre Conaty que contre 
Lerebours et Secretan ; mais le Tribunal (8- chambre), par 
jugement du 10 janvier 1850, débouta M. Vidal des finsdesa 
plainte, en se fondant sur ce que le brevet de 1842 était tom-
bé en déchéance, faute de paiement de la taxe, et que celuide 
4844 était nul comme n'étant que la reproduction du pre-

mier, et que d'ailleurs, en s'associant avec Conaty pour la 
fabrication de son instrument, M. Vidal avait reconnu lui-
même que ce n'était pas une contrelaçon du sien. 

M. Vidal a interjeté appel de ce jugement. 
M« Palaille, son avocat, s'attache d'abord a détruire îes 

fins de non-recevoir qui ont été adoptées par les premiers ju-
ges. Au fond, il soutient que le changement de forme ne fait 
pas disparaître la contrefaçon. Subsidiairement, il conclut a 

une expertise. 
M* Gaultier Passerat, avocat de MM. Conaty, Lerebours et 

S.cretan, soutient avec force le bien jugé. 
M. l'avocat- général de Mongis conclut à la confirmation. 
Mais la Cour, après délibéré en la chambre du conseil, a 

rendu un arrêt infirmant dont voici les principaux motifs : 

« La Cour, 
» Considérant qu'à la date du 6 octobre 1849, Brossard -Vi-

dal a fait saisir chez Lerebours et Secretan des instrumens 
servant à déterminer la richesse alcoolique des liqueurs spi-
ritueuses, fabriqués et vendus pour le compte de Conaty et 
appelés par ce dernier Thermomètre alcoolique perfectionné, 
comme étant la contrefaçon de l'invention pour laquelle il 
a obtenu plusieurs brevets en 1842, 1844 et 1846 ; 

» Que Lerebours, Secretan et Conaty opposent aux récla-
mations de Brossard-Vidal que les brevets qu'il invoque sont 
nuls ou tombés dans le domaine public , et qu'il n'a ni droit 
ni qualité pour exercer une action en contrefaçon ; que d'ail-
leurs Brossard -Viîal aurait reconnu lui-même le mérite de 
l'invention pour laquelle Conaty s'est fait brévelé en novem-
bre 1846 ; qu'enfin le Thermomètre alcoomètrique perfec-
tionné de Conaty ne peut être réputé une contrefaçon de l'al-

coomètre Vidal; 
» En ce qui touche les brevets de Vidal ; 
» Considérant qu'en septembre et décembre 1842, Bros-

sard -Vida! a demandé et obtenuun brevet d'invention decinq 
ans pour un instrument dit ebulhoscope alcoomètrique, pro-
pre à reconnaître la richesse alcoolique des boissons spiri-

tueuses ; 
» Que, s'd n'a pas acquitté dans le délai de six mois, à 

partir de l'obtention de ce brevet, le complément de la taxe 
par lui due, ce brevet n'est pas par cela seul devenu nul de 
plein-droit; 

» Qu'en effet, à la différence des dispositions de l'article 
4 de la loi du 5 juillet 1844, la peine que la loi des 14 et 25 
mai 1791, qui régit la matière, attachait au non-paiement de 

la taxe, était placée dans les mains de l'administration 
comme moyen de contrainte, et qu'elle seule était maîtresse 

de déterminer le moment où elle en devait user; 
» Que c'est seulement à la date du 21 mai 1845 que l'annu-

lation du brevet de 1842 a été prononcée par une ordonnance 
insérée au Bulletin des Lois, pour défaut de paiement de la 
taxe par Brossard-Vidal; 

» Considérant qu'antérieurement à l'annulation dudit bre-
vet, et en novembre 1844 et février 4845, Desbordes et Bros-
sard-Vidal ont demandé et obtenu un nouveau brevet de 
quinze ans ponr un alcoomètre dit alcoomètre Vidal, et dont 
ils ont acquitté régulièrement tous les droits en temps utile; 
qu'en admettant que ce brevet ne fît que reproduire en grande 
partie les procédés déjà indiqués et décrits en 4842, ce bre-
vet pourrait néanmoins être déclaré valable,s'il renferme réel-
lement des changemens, perfectionnemens ou additions, puis-
qu'à l'époque où il a été pris, celui de 4842 n'était pas en-
core tombé dans le domaine public; 

» Que le certificat d'addition du 3 novembre 4826 se rat-
tachant au brevet de quinze années de 1824, doit produire 
les mêmes effets quele brevet principal, aux termes de l'art. 
46de la loi du 5 juillet 1844; 

* Que Brossard-Vidal étant actuellement seul propriétaire 
des brevets délivrés tant en son nom qu'en celui de Desbor-
des, a !e droit exclusif de les exploiter et d'en poursuivre la 
contrefaçon, si d'aiiléurs lesdits brevets contiennent une nou-
velle découverte, ou invention, ou des perfectionnemens sus-
ceptibles d'être brevetés ; 

» En ce qui touche l'exception tirée de ce que Brossard-
Vidal aurait, en s'associant avec Conaty, reconnu la validité 
du brevet d'invention de ce dernier; 

» Considérant que, si Vidal, qui n'avait pas les ressources 
nécessaires pour l'exploitation de ses brevets, s'est associé' 
seulement quelque temps avec Conaty, pour une exploitation 
commune, il n'en résulte pas que cette association, qui n'é-
tait que transactionnelle et qui n'était que la conséquence de 
la position de Vidal, ait été de sa part une renonciation au 
droit d'arguer de contrefaçon le brevet de Conaty ; que la 
sentence arbitrale du 7 avril 1849, qui a prononcé la disso-
lution de la société ci-dessus, a réservé aux parties tousleurs 
droits, et notamment à Brossard-Vidal toute action en con-
trefaçon s'il y avait lieu de l'exercer ; qu'ainsi l'exception 

n'est pas fondée ; 
» En ce qui touche le moyen de déchéance résultant de ce 

que les procédés pour lesquels Brossard-Vidal s'est fait bre-
veter auraient été connus et pratiqués avant l'obtention de 
ses brevets, et ne constitueraient, par conséquent, aucune 
nouvelle découverte ni invention, et le chef de contrefaçon au 

fond ; 
» Considérant que la Cour n'a pas les élémens nécessaires 

pour apprécier ces divers points, et qu'il y a lieu de recourir 
à une expertise ; 

» Infirme, etc., décharge Brossard-Vidal des condamnations 

contre lui prononcées, et sans s'arrêter aux moyens et ex-
ceptions opposés par Lerebours, Secretan et Conaty, contre le 
droit de Brossard-Vidal d'exercer l'action en contrefaçon par 
lui intentée, ordonne que, par MM. Gambier,Izarn et Caîlou, 
experts nommés d'office, etc., les brevets et certificats d'ad-
dition ainsi que les instrumens, seront examinés, analysés 
et comparés, à l'effet d'établir, etc., pour le rapport tait et 

rapporté, être par les parties conclu, et par la Cour statue ce 
qu'il appartiendra, dépens réservés. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 15 juin. 

ASSASSINAT. 

André-Auguste Bourlier comparaît devant le jury sous 
l'accusation d'assassinat. Voici les faits révélés par l'in-
struction : 

La femme Joséphine Schnepp, désirant s'établir marchande 
de vins, fut mise en rapport avec l'accusé André-Auguste 
Bourlier, qui se disait marchand de vins en gros, et par les 
conseils de cet individu elle ouvrit, rue du Faubourg Saint-
Martin, 21, un débit de vins, dans lequel elle s'installa avec 
sa fille Julie Schnepp, âgée de dix-neuf ans. Le vin était 
fourni d'abord par Bourlier, qui prélevait la moitié des bé-
néfices. L'accusé était venu habiter cette maison; mais à la 
suite de discussions d'intérêt, il la quitta vers le mois de 
juillet. Julie Schnepp a déclaré que l'accusé, durant ssn sé-
jour dans la maison de sa mère, lui avait fait des proposi-
tions déshonnêtes, et, comme elle les avait repoussées, il avait 
cherché à lui nuire dans l'esprit de sa mère. 

La femme Schnepp ne pouvant seule avec sa fille tenir le 
débit de vins, prit comme aide dans son commerce le nommé 
Victor Monnier, lithographe, âgé de trente-deux ans, qui, à 
l'époque où Bourlier habitait encore la maison, avait de-
mandé la main de la fille. 

Bourlier chercha d'abord à rendre Monnier favorable à ses 
vues, et l'engagea à expulser la femme Schnepp. Mais re-
poussé par ce jeune homme, et apprenant qu'il devait épou-
ser Julie Schnepp, il conçut contre lui un profond ressenti-
ment. Après lui avoir donné, dans des lieux peu fréquentés, 
des rendez-vous auxquels Monnier n'est pas allé, il a proféré 
contre lui des menaces de mort. 

Dans les premiers jours d'octobre, à sept heures du ma-
tin, Bourlier est venu, en l'absence de Monnier, faire à la 
femme Schnepp une querelle, dans le cours de laquelle il l'a 
menacée de la tuer. 

Le 26 octobre 1849, à dix heures et demie du soir, la fem-

me Schnepp était dans l'arrière -boutique. Julie Scunepp et 
Monnier étaient a: sis l'un à côté de l'autredans le comptoir. 
Julie Schnepp lisait, Monnier était assoupi ; un seul étranger, 
le sieur Ansette, buvait devant une table. Bourlier entra dans 
la boutique, et, s'avançant vers l'arrière-boutique, dit à la 
femme Schnepp : « Et nos affaires, où en sont-elles? S'arran-
gent-elles? » Julie Schnepp, apercevant Bourlier, réveilla 
Monnier, et tous deux entrèrent dans l'arrière-boutique, dont 
ils fermèrent la porte. 

Au bout de peu d'instans une vive discussion s'éleva, et le 
témoin Ansette entendit Monnier dire à Bourlier : « Je ne 
veux pas de voleur, de fripon, de filou chez moi. Sortez ! » 
La porte de l'arrière-boutique s'ouvrit, et le témoin Ansette 
vit Monnier repousser Bourlier de la main gauche, et de la 
main droite prendre un tabouret dont il menaça de frapper 
celui-ci, mais sans lui porter aucun coup. 11 se proposait de 
le mettre à la porte, et dans ce moment l'accusé lui dit : 
« Si ce n'était la crainte de Dieu, je vous.... » A ce moment, 
Bourlier était au milieu do la boutique. Le même témoin vit 
qu'il tenait à iamain un couteau- poignard dont la lame était 
très luisante et paraissait toute neuve. 

Pour mettre un terme aux injures que proférait Bourlier, 
qui était arrivé près de la porte de sortie, Monnier le secoua 
par les épaules et fit quelques pas sur le trottoir. « Rentrez, 
lui cria la femme Schnepp, il a un couteau. » — « Je le crois 
bien, dit Monnier », qui regardait son sang couler abondam-
ment de son pantalon et de sa poitrine. 

En effet Bourlier, lorsqu'il fut tout à fait en dehors de la 
maison, avait d'abord blessé Monnier à la cuisse, puis il lui 

avait lancé un coup de son couteau dans la poitrine et avait 
disparu. 

Le malheureux Monnier ne poussa pas un cri ; il s'assit 
sur un tabouret à la table où était le sieur Ansette, glissa un 
peu, poussa quelques soupirs et mourut. 

L'accusé, après son crime, se retira rue des Filles-Dieu, 4, 
dans un logement qu'il avait loué sous le nom d'uue fille So-
phie-Marguerite Vannaise, âgée de dix-neuf ans, qu'il avait 
déterminée à qulucr ses parans pour venir vivre avec lui. Il 
passa la nuit dans unegranûe «
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octobre, à sept heures du matin, il se lova, et au lieu des 
vêtemens de couleur foncée qu'il portait la veillo, y

 ae rev
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tit d'un habillement de couleur claire; la fille Vannaise, qui 
brossait son paletot taché de boue aux manches par devant 
et par derrière, lui ayant demandé d'où provenaient ces souil-
lures, il lui répondit : « Tu ie sauras demain; » et prenant 
son manteau, il ajouta : « Je pars pour l'Angleterre; si on 
te demandait si j'avais un couteau, tu répondrais que je n'en 
avais pas. » 

C'était un mensonge que l'accusé voulait faire déclarer 
par la fille Vannaisse: car indépendamment des faits ci-des-
sus exposés, qui établissent incontestablement que l'accusé 
possédait, le 26 octobre, un couteau'qui s'ouvrait par un res-
sort adapté sur le manche et dont la lame était longue , cin-
trée du côté du tranchant et très pointue. 

Le ressentiment que Bourlier avait conçu contre Monnier, 
les menaces qu'il avait proférées» contre ce jeune homme, 
doivent, ainsi que l'achat récent du couteau qui a été l'ins-
trument du crime, faire penser que l'accusé avait depuis 
longtemps formé le dessein d'accomplir le crime dont la jus-
tice vient aujourd'hui lui demander compte. 

La demoiselle Schnepp est introduite. C'est une jeune 
personne de vingt ans, fort jolie. Elle est entièrement 
vêtue de noir. Elle a déposé avec une modération remar-
quable, et affirmé que l'accusé avait voulu la détourner 
de ses devoirs en lui offrant de lui faire faire des voya-
ges avec lui et de lui acheter des robes et des bijoux. 
Elle aimait Monnier, et elle a repoussé les offres de l'ac-
cusé. 

Bourlier cherchait à détourner Monnier du mariage 
qu'il projetait, en lui disant que la demoiselle Schnepp 
n'était pas la femme qu'il lui fallait, « qu'elle n'était 
bonne à rien ; » d'un autre côté , il disait à la dame 
Schnepp qu'il" ne la comprenait pas de donner sa fille à 
un homme qui n'avait rien. 

On entend ensuite le sieur Ansette, qui buvait chez la 

dame Schnepp au moment où le crime a été commis. Ce 
témoin a vu dans les mains de l'accusé un conteau qui 
n'est pas celui qu'il représente, et il l'a vu en porter un 
coup au malheureux Monnier. 

La fille Vannaisse, que l'accusé avait détournée de 
ses devoirs, et avec laquelle il vivait au moment où il a 
commis le crime, dépose aussi sur l'identité du couteau 
représenté, et elle déclare que l'accusé avait acheté et 
portait toujours sur lui un couteau poignard qui ne res-
semble nullement à celui dont Bourlier prétend s'être 
servi. 

L'accusé a fait entendre un grand nombre de témoins 
à décharge, et M- l'avocat-généra! Suin a énergiquement 
soutenu l'accusation. 

La défense a été présentée ensuite par M* Lachaud. 
L'avocat, après avoir soutenu qu'il n'y avait pas eu de la 
part de Bourlier un meurtre volontaire, a combattu la 
circonstance aggravante de préméditation. Il a terminé 
tin demandant la position d'une question subsidiaire de 
provocation. 

M. le président a résumé les débats. 
Le jury entre en délibération sur les questions qui lui 

sont soumises. Après une demi-heure de délibéré, il re-

vient avec un verdict qui déclare Bourlier coupable de 
meurtre volontaire, mais sans préméditation. 

Le jury lui accorde des circonstances atténuantes. 
La Cour condamne Bourlier à douze ans de travaux 

forcés. 
L'audience est levée à six heures et demie. 

aroimifAxioBrs JUDICIAIRES. 

L'accusé est assisté de M* Lachaud, avocat. 
M. l'avocat-général Suin occupe le siège du ministère 

public. 

Dans son interrogatoire, Bourlier s'attache à écarter 
toute idée de préméditation. Unie avoir fait des propo-
sitions déshonnêtes à la demoiselle Schnepp, et il sou-
tient ne s'être servi que d'un petit couteau qui a été sai-
si sur lui lors de son arrestation à Calais. Sur ce point, 
M. l'avocat-général lui fait remarquer que la plaie faite à 

Monnier avait quatorze centimètres de profondeur, et^ue 
la lame du couteau saisi est loin d'avoir cette iongusur. 
L'ac.msé, qui a eu pendant tous les débats un calme et 
un sang-froid dont M. le président a dû lui faire remar-
quer l'étrangeté, avoue avoir porté un seul coup, celui 
qui a été constaté à la cuisse de Monnier : il prétend être 
étranger à la blessure faite à la poitrine. 

M. le président ordonne qu'on fasse venir les témoins. 
M. Pique, huissier-audiencier : La femme Schnepp, 

premier témoin, est indisposée en ce moment. Elle est 
évanouie depuis plus de vingt minutes; elle demande un 
médecin. 

M. le président : Qu'on aille chercher un des médecins 
de la Conciergerie. 

Un juré : Il y a parmi les témoins à décharge un mé-
decin fort honorable qui pourrait donner des soins à cet-
te dame. 

M. le président : Ce médecin est témoin lui-même; il 
ne pourrait être admis à donner des soins à un autre té-
moin. 

M' Lachaud : Nous consentons à ce que M. le prési-
dent n'entende ce médecin qu'en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire. 

Un de MM. ies jurés s'offre pour donner des soins au 
témoin malade. Cette offre est évidemment moins accep-
table que la précédente. Pe-ndant qu'on est allé chercher 
un médecin à la Conciergerie, la femme Schnepp, reve-
nue de son évanouissement, paraît, à l'audience et vient, 
en chancelant, s'asseoir sur ie siège réservé aux té-
moins. 

Elle dépose d'une voix très faible et raconte les cir-
constances de sa connaissance avec l'accusé. M. le pré-
sident lui adresse ensuite de nombreuses questions sur 
les événemens de la soirée du 26 octobre. Ella répond 

avec une fatigue évidente à ce pénible interrogatoire, à 
la fin duquel elle s'est évanouie de nouveau. 

Oa a été obligé de l'emporter sur la petite terrasse 
placée derrière MM. les jurés, et des soins empressés lui 
ont été prodigués. 

Cette longue déposition n'a révélé aucun fait que l'ac-
te d'accusation n'eût déjà mis en lumière. 

en 
en 

d autres 

Substitut du procureur de la République près le Tr t 
de première instance de Baugé (Maine-et-Loire) M p- al 

Emile Leprince, avocat, en remplacement de M Bot
6
"

6
" 

appelé à d'autres fonctions ; ' outrais
( 

Substitut du procureur de la République près le Tr'k 
de première instance d'Argentan (Orne), M. GuillarH ■ al 

suppléant au Tribunal de première instance deCaen ei
 ]Ugs 

placement de M. Larue ; ' reH-

Juge suppléant au Tribunal de première instance de C 
(Calvados), M. Gustave-Jules Dupont, avocat, docteur 
droit, an remplacement de M. Guillard, appelé 
fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de M 

seille (Bouches-du-Rhône), M. Jules-Louis Rougemont 
cat, en remplacement de M. Nègre, décédé; '

 av
°-

Juge suppléant au Tribunal de première instance dp r 
rient (Morbihan), M. Joseph- Honorât -André Melorel d i" 
Haichois, avocat, bâtonnier de l 'Ordre, en remplacement ia 

M. Pierre, appelé à d'autres fonctions; "9 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'A. 
(Saône-el-Loire), M. Claude-François Changarnier avn 
suppléant du tuge de paix du canton d'Autun, en r'emnl ' 
ment de M. Rérolle, Bppelé à d'autres fonctions- P' a ce-

Le même décret contient les dispositions suivantes 

M. Guillaume, juge au Tribunal de première in<nanc 
Montargis (Loiret), remplira au même siège les fonction A 

juge d'instruction, en remplacement de M. Burgevin • 
sur sa demande, reprendra celles de simple juge. ^

u
'> 

Des dispenses sont accordées à M. Dupuy nommp * 

cret du 17 mai 1850 président du Tribunal de prerniè
r
 ^ 

lance de Cahors (Lot , à cause de sa parenté au degré n 
iéavec M. Dupuy, juge suppléant au même siège. P

ron
i-

Par décret du président de la République en A at J 

17 juin 1850, ont été nommés : ' aate d " 

Juges suppléans au Tribunal de première instruis k>. 
illac (Cantal), MM. Adrien-Maurice Laborie et Jean F 

nens bâtonniers de l'Or" 
mer et Esqairou-pj,^ 

-çois-Amédée Delzons, avocats, anciens bâtonniers "dpV'A
1
" 

dre; en remplacement de MM. Grognier et Est™;™,, I>L 9
r

~ 

Par décret du président de la République, en date du 
14 juin 1850, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la 
justice, et du ministre de la marine et des colonies, 

Ont été nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de la Guadeloupe, M. Garnier, 
conseillera la Cour d'appel de la Martinique, en remplace-
ment de M. Ilardouin, admis à faire valoir ses droits à la re-
traite ; 

Conseiller à la Cour d'appel de la Martinique, M. Londe, 
conseiller à la Cour d'appel de Riom, en remplacement de 
M. Garnier, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de Saint-
Pierre (Martinique), M. de Poyen, second substitut du procu-
reur-général près la Cour d'appel de la Guadeloupe, en rem-
placement de M. Tanc, appelé à d'autres fonctions ; 

Second substitut du procureur-général près la Cour d'ap-
pel de la Guadeloupe, M. Baudouin, ancien magistrat, en 
remplacement de M. de Poyen, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel de la 
Guyane française, M, Mercier, ancien magistrat, eu rempla-
cement de M. de Jorna, appelé à d'autres fonctions ; 

Lieutenant déjuge au Tribunal de première instance de 
Fort -de-France (Martinique), M. de Jorna, lieutenant de juge 
au Tribunal de première instance de Saint-Pierre, en rem-
placement de M. Mosse; 

Lieutenant de juge au Tribunal ae première instance au 
Saint-Pierre (Martinique), M. Pers, conseiller auditeur à la 
Cour d'appel de la même colonie, en remplacement de M. de 
Jorna, appelé à d'autres fonctions ; 

Conseiller auditeur à la Cour d'appel de la Martinique, 
M. Bourgouin, substitut du procureurde la République près 
le Tribunal de première instance de la Pointe-à-Pître (Gua-

déloupe), en remplacement de M. Pers, appelé à d'autres 
fonctions; 

Substitut du procureurde la République près le Tribunal 
de première instance de La Basse-Terre (Guadeloupe), M. 
Pierre, substitut du procureur de la République près le 
siège de Saint-Pierre (Martinique), en remplacement de M. 
Ferratier; 

Substitut du président de la République près le Tribunal 
de première instance de Siint-Pierre (Martinique), M. Théo-
dore Tardivel, avocat, en remplacement de M. Pierre, ap-
pelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Fort-de France (Martinique), M. Pré-
vost de Touchimbert, juge auditeur au siège de La Pointe-à-
Pître, en remplacement de M. Pers, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de La 
Pointe à-Pître (Guadeloupe), M. Mondet, avocat, eu rempla-
cement de M. Prévost de Touchimbert, appelé à d'autres 
fonctions; 

Substituts du procurenr de la République près le Tribunal 
de première instance de La Pointe-à-Pître (Guadeloupe), 1» 
M. Partarrieu , substitut du procureurde la République 
près le Tribunal de première instance de Cayenne, en rem-
placement de M. Bourgouin, appelé à d'autres fonctions; 2° 
M. Joseph Sognet, avocat, en remplacement de M.Mathieu, 
appelé à d'autres fonctions; 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de Marie-
Galante (Guadeloupe), M. Jean-Charles Verdery, avocat, en 
remplacement de M. Lacoste. 

M. Londe, conseiller à la Cour d'appel de la Martinique, 
est chargé des fonctions de président de ladite Cour, pendant 
trois années, à dater de son installation. 

M. Bellier de Villentroy, conseiller à la Cour d'appel de 
l'île de la Riuniou, est chargé des fonctions de président de 
ladite Cour, pendant trois années, à dater de son installa-

tion, en remplacement de H. Barbaroux, élu représentant du 
peuple, et dont la place de conseiller a été supprimée par dé-
cret du septembre 1848. 

Par décret du président de la République, en date du 
14 juin 1850, ont été nommés : 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Montpellier (Hérault), M. Métivier, 
substitut près le siège de Perpignan, en remplacement de M. 
Cabautous ; 

Substitut du procureur" de la République près le Tribunal 
de première instance de Montpellier (Hérault), M. Espéron-
nier, ancien magistrat, en remplacement de M. Lescure ; 

Substitut du procureur de la République pi es le Tribunal 
de première instance de Perpignan (Pyrénées-Orientales), M. 
Numa Sauvajol, ancien magistrat, en remplacement de M. 
Métivier, appelé à d'autres fonctions. 

Par décret du président de la République, en date du 
8 juin 1850, ont été nommés : 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Doulleus (Somme), M. Bjuriaud, procureur de la 
République près le siège de Châtelierault, en remplacement 
de M. De'.aville, non acceptant ; 

Procureur de la République près le Tribunal da première 
instance de Châtelierault (Vienne), M. Savary, procureur do 
la République près le siège de Saint-Jean d'Ang-dy, en rem-
placement de M. Bouriaud, appelé à d'autres fonctions-

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Saint Jean-d'Augély (Chareute-Inférieure), M. Au-

didier, procureur de la République près le siège deRuffec 
en remplacement de M. Savary, appelé à d 'autres fonctions; ' 

nége, démissionnaires ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance Ho \-
(Drôme), M. Pierre-Casimir Guirimand, avocat eu °DS 

cernent de M. Berlioz, appelé à d'autres fonctions •
 rein

P'
a

" 

Juge suppléant au Tribunal de première instance dp n 
(Eure-et-Loir), M. Achille-Jules-Gustave Bernault UI 

docteur en droit, en remplacement de M. Gorteaux'
 avoi

i*
t

.' 
d'autres fonctions ; ' aPPe 'é & 

Juge suppléant au Tribunal de première instance nV M 

gent-le-Rotrou (Eure-et-Loir), M. Charles-Emile GreJp" 

avocat, en remplacement de M. Choppin, appelé à d' ' 
fonctions ; autre* 

Juge suppléant au Tribunal de première instance deOuim 
per (Finistère), M. Jean-François-Corentin Guyot avoué V 
cencié en droit, en remplacement de M. Dorn, appelé à d'à !" 
très fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance du p
uv 

(Haute-Loire), M. Joseph-Léon Lebatie, ancien magistrat en 

remplacement de M. Guilhot-Chazalet, appelé à d'autres 
fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance deSainte-
Menehould (Marne), M. Alexandre Senart, avocat, en rempla-
cernent de M. Catoire, appelé à d'autres fonctions. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Ladreit de la Charrière, juge au Tribunal de première 
instance de Largentière (Ardèche), remplira au même siège 
les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. 
Carcassonne, qui reprendra celles de simple juge. 

Par décret du président de la République, en date 
du 14 juin 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Vernoux, arrondissement de 
Tournon (Ardèche), M. Antoine-Gilbert-Eugène Barrier, an-
cien maire; — Du canton ouest de Carcassonne, arrondisse 
ment de ce nom (Aude), M. Jean-Genest Mailhol, ancien juge 

de paix ; — Du canton de la Tremblade, arrondissement de 
Marennes (Charente-Inférieure), M. Manières, ancien magis-
trat ;— Du deuxième arrondissement de Montpellier (Hé-
rault), M. Caylar, juge de paix de Cette; — Du canton de 
rielmuul, ai l Oudisaeiueiit de Roanne (Loire), M. Claude An-

driot, greffier de la justice de paix de Marcigny ; — Du can-
ton d'Auneuil, arrondissement de Beauvais (Oise), M. Silvain 
Ma zand, ancien notaire; — Du canton de Saint-Auban, ar-
rondissement de Grasse (Var), M. Guevarre, ancien maire de 
Saint-Auban, ancien suppléant de la justice de paix. 

Suppléant du juge de paix du canton de Pont- d'Ain, 
arrondissement de Bourg (Ain), M. Benoît Rollin, notaire ; 
— Du canton de Colmars, arrondissement de Castellane (Bas-
ses-Alpes), M. Joseph-Etienne-Pierre-Alexandre Barbaroux, 
ancien maire ; — Du canton de Forcalquier, arrondissement 
de ce nom (Basses-Alpes), M. Joseph-Alexandre Janselme, li-
cencié en droit, notaire ; — Du canton de Rochemaure, arron-
dissement de Privas (Ardèche), M. Philippe-André Pichat, 
•lotaire; — Du canton de Burzet, arrondissement de Largen-
tière (Ardèche), M. Jean-Pierre Meyssonnier, propriétaire; — 
Du canton de Vouziers, arrondissement de ce nom (Arden-

nes), M. Charles-Leuis-Henri Buffet, ancien magistrat; — Du 
canton de Bar-sur-Aube, arrondissement de ce nom (Aube), 
M. Armand-Eugène Joffroy, notaire; — Du canton de Saissac, 
arrondissement de Carcassonne (Aude), M. Paul Gineste, an-
cien notaire ; — Du canton de Tuchan, arrondissement de 
Carcassonne (Aude), M. Antoine P. Arnal, propriétaire; — 

Du canton d'Axat, arrondissement de Limoux (Aude), M. E-
tienne Roche, propriétaire ;— Du canton de Saint-Hilaire, ar-
rondissement de Limoux (Aude), M. André-Sauveur-Alexan-

dre Fideuci, bachelier en droit, propriétaire; — Du canton 
de Gardanne, arrondissement d'Aix (Bouches-du-Rhône), M. 
Paul-Laurent Escoffier, adjoint au maire; — Du canton ouest 
de Gaen, arrondissement de ce nom (Calvados), M. Charles-
Germain Valot, avocat; — Du canton de Riom-ès-Montagne, 
arrondissement de Mauriac (Cantal), M. Julien Berghéaud bis, 
notaire, maire de Riom ; —Du canton d'Evisa, arrondissement 

d'Ajaccio (Corse), MM. Jean-Baptiste Versini et Séraphin 
Fieschi, ancien maire; — Du canton de Borgo, arrondissement 

de Bjstia (Corse), M. Félix Rocca; — Du canton de Pronein, 
arrondissement de Corte (Corse), M. Lucien Paoli, ançie 
maire; — Du canton de Felletin, arr. d'Aubusson (Creuse),»-
M.-A.Vigier,lic. endroit, notaire;—Du canton deNonancour , 

arrond. d'Evreux (Eure), M. Pierre-André Maillard , " 

taire ; — Du canton de Routot, arrondissement de P°
n

 •
 n 

demer(Eure), M. Louis Billard, propriétaire et maire, a»c ' 
suppléant; — Du canton d'Orgères, arrondissement de " 
teaudun (Eure-et-Loir), M. L.-Rérny Forteou, notaire, m 
bre du conseil municipal : — Ducanton de Barjac, arrP" 

riétaire; 
•(Hé-

ipal : 
sèment d'Alais (Gard), M. Louis-Jules Guynet, prop 
— Du canton de Gange, arrondissement de Montpellier i 

rault), M. Félix-Paul-Emile Vigié, propriétaire, membre 
conseil municipal ; — Du canton de Montmirey, arr on a 

ment de Dôle (Jura), M. Jean-Baptiste Tournus, a QCien 

de oaix, ancien maire; — Du canton de Paulhaguet, ar 

de Brioude (Haute-Loire), M. Grenier, avocat, ancien
 K

9J£
ute

! 

—Du canton de Pinols, arrondissement de Brioude (n^ ^ 
-Loire), M. François Servant, propriétaire et maire; * , -

r
^. 

canton de Meung, arrondissement d Orléans (Loiret). 
Messidor Gillet, adjoint au maire; — Du canton des r

 g 
arrondissement de Cherbourg (Manche), MM. Jean -» P

 gt 
Hamel du Milly, membre du conseil d'arrondissemeu^ 

Jean-François Lechevallier, notaire et maire ; ^ 
d'Ecury-sur Evole, arrondissement de Châlons l Man'7'

gse
-

Prosper Darc?, notaire; — Du canton d'Epernay, arroim 
ment de ce nom (Marne), M. Pierre -Nicolas- Marie r« 

Jouet, ancien juge au Tribunal de commerce d Lpe" J'
ine

s 
Du canton de Rorbach, arrondissement de barreg

 bre 
(Moselle), M. Nicolas-AntoineBoulard, proprietaire, " „, 

du couseil général ; — Du c* mon de Cassel^arronai»
 gt 

d'Hazebrouck (Nord), M. Angelus-Frauçois Dbout
 n

°
 UC) 

maire;— Du canton de Sienvoorde, arrond. d. u"e

icjp
al; 

(Nord), M. lt.-A.-B. Vanhoutte, membre du conseil mu>
 pa£

. 
— Du canton du Parcq, arrondissement de Saint r ^ 

de Calais), M. Charles-Emile Violette, no'aire ^ w
aerm0

vi 
Du canton de Veyre-Monton, arrondissement de 
(Puy de- Dôme), MM. Michel Parades- Lagarenne. e ,,,. 

Guillaume Bard, propriétaires; — Ducanton de vie
 ipe 

te, arrondissement de G ermant (Puy-de-Dôme),
 t

 de 
Guyet, notaire;- Du canton de Garlin, arrondisse» 
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K
 Pyrénées), M. Firmin Bacarisse ; — Du canton de 

(Basses ï
 dissement

 de Saverne (Bas-Rhin), M. Pierre 

Î!8rn
l0U

!'
l
?
r,

l

aàu° maire • — Du canton de Pontvallain, ar. 

■0
hl

' §u?he (Sarthe).MM. T.-F. Horpin, notaire, et Ed. Gal-
^

e
La t

le
" .jétaire

 ;
 Du canton de Meaux, arrondissement de 

pin, P
r0

c
eiu

e-et-Marnc),M. François-Henri Potder, avoué; — 

■
ce

"°
m

 an'on de Mantes, arrondissement de ce nom (Seine-
D. a ? « Edouard Bailly, avoué; —Du canton de Chauvi-

{t
'
0

' -rondissement de Montmorillon (Vienne), M. Armand 
g^''.

8
' ,

 n0
|aire honoraire ; — Du canton d'Eymoutiers, ar-

H'
|a

'.'„e
mel

it de Limoges (Haute-Vienne), MM. Jean-Baptiste-
r
 is Cramouzaud et Joseph-Gilbert Jagot-Lachaume, li-

en droit, propriétaire ; — Du canton de Bessines, ar-
^"a^semeat de Beliac (Haute-Vienne), MM. Martial-Louis de 
r S

 val licencié en droit, et Alexandre Bonnet Laborde-
Fr*

mel
;
re

'
c
|e Bersac; — Du canton de Nantiat, arrondisse -

' rte Bellac (Haute-Vienne), M. 
* eDld ,„r,ton de Rambervillers, 

Augustin Perret, notaire; 
canton de namoervmers, arrondissement d'Epinal 

-~ "* < JJ _ Frédéric-Conrad Lenès, propriétaire, membre 
()

oi
° ° gji municipal et du conseil d'arrondissement ; — Du 
fn de Chablis, arrondissement d'Auxerre (Yonne), M. Jean-

"*u 0 ,„ charlier, notaire; — Ducanton d'Isle-sur-le-Serein, 
^rondissement d'Avallon (Yonne), M. Caliste Delétang, no-

taire 
ancien maire. 

p
3

r décret du président de la République, en date du 

g juin 1850, ont été nommés : 

,
 e

 ^ paix du canton dePeyruis, arrondissement de For-
muler (Basses-Alpes), M. Marius-Félix Aillaud, proprié-

ct- Bu canton de Vauvert, arrondissement de Nîmes 

/fard) M. Antoine-Edouard Rolland, maire de Bernis; — 
n canton sud de Vienne, arrondissement de ce nom (Isère), 
~.

a
j
ûse

ph Meysson, licencié en droit, ancien avoué; — Du 
ton deVilleneuve-d'Agen, arrondissement de ce nom (Lot-

C
t-Garonne), M. Guillaume Trenly, ancien juge de paix, 

6
 émbre du conseil d'arrondissement; — Du canton d'Eper-

m

v
 (jrrondissement de ce nom (Marne), M. Gallois, 

"Je' de paix de Montmort ; — Juge de paix du can-
i a de Bayon, arrondissement de Lunévilie (Meurihe), 
« Jean-Joseph-Auguste Teinturier, ancien magistrat; — 
Du canton de Blamont, arrondissement de Lunévilie (Meur-
lAie) M. Joseph-Pol-Léon Vautrin, ancien juge de paix;— Du 
canton de Houdan, arrondissement de Mantes (Seine-et-Oise), 
M Jacques-Prosper Siily, ancien greffier ; — Du canton de 
Marines, arrondissement de Pontoise (Seine-et-Oise), M. Pier-
re-Napoléon Grison, adjoint au maire de Luzarches ; 

Suppléant du juge de paix du canion deMauvezin, arron-
AUipinent de Lectoure (Gers), M. Louis-Sylvain Prader, avo 
ul3 ^ . A j 'U „„„k ,„i. . j 
cat; — Du canton nord d'Hazebrouck, arrondissemont de ce 
j,am(Nord), M. Louis-Auguste- Désiré-Joseph Leleu, avoué; — 
Du canton de Saint-Amand-Tallande, arrondissement de Cler-
monl (Puy-de-Dôme), M. Géraud, notaire, place vacante ; — 
Du canton de Bellac, arrondissement de ce nom (Haute-Vien-
ne), M. Jean-Baptiste Tardy, propriétaire. 

CHRONIQUE 

PARIS, 15 JUIN. 

M. Delahaye, juge de paix du 3 e arrondissement de 

Paris depuis le 12 novembre 1838, magistrat depuis 1833 

est aommé chevalier de la Légion-d'honneur. 

— Le testament du sieur Lazare Patru, après différens 

legs particuliers, porte ce qui suit : « Je donne et lègue 

tout le surplus de mes biens, savoir : moitié à la famille 

de mon épouse décédée, et la moitié à ma famille per 

sonnelle, instituant l'une et l'autre famille mes légataires 

universels 

Le testateur est décédé sans ascendans ni descendans, 

Le sieur Marchand, neveu de la femme du testateur, est 

le plus proche parent de celle-ci et obtient l'envoi en pos-

session de la totalité du legs universel fait à la famille de 

la femme. La veuve Paris et les sieurs et dame Barrier, 

aussi parens de celle-ci, mais à des degtés plus éloignés 

qae Marchand, demandent à prendre part à ce legs, at-

tendu que la famille légataire se compose de tous les pa-

rais jusqu'au douzième degré. 

Eu droit, l'héritier le plus proche exclut les autres; en 

fait, le testateur n'avait-il pas voulu restituer la fortune 

qu'il tenait de sa femme à celui-là seul qui l'aurait eue 

sans cette disposition? N'avait-il pas entendu écarter 

toutes autres personnes de lui plus ou moins connues, 

et quel que fût leur degré de parenté? Le mot famille, par 

lui employé, n'avait-il pas pour objet de lui assurer un 

représentant, tandis que l'institution nominale d'un pa-

rait pouvait, par le prédécès de celui ci, devenir
œ
ct-

cufque? Enfin, en faisant à divers parens de sa femme des 

legs particuliers, le testateur n'avait-il pas indiqué qu'il 

ne voulait pas en outre leur donner le titre de légataires 
universels? 

C'est ce qu'a pensé le Tribunal de première instance 
de Pans. 

M» Mathieu, avocat de M
me

 veuve Pâris et des époux 

Barrier, appelans du jugement du 6 juillet 1849, qui in-

vfitissait le sieur Marchand seul du legs universel en 

question, exposait que les termes généraux employés! ar 

je testateur excluaient cette attribution limitative, et em-

ora?saient nécessairement la collection d'individus unis 

?■ Y le lien de la
 parenté, et qui, suivant le dictionnaire de 

» Académie, composent ce qu'on appelle la famille. 

L avocat ajoutait que le testateur avait fort bien su ce 

H« il faisait en disposant ainsi, et que, connaissant le 

«e» Marchand, il l'eût nominativement et exclusivement 
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suivre, il 
parti do s'engager au s rvice militaire; mais, 

gagné le grade de caporal, de fourier, de ser-

gent, il avait été cassé, et avait quitté le service à l'état 

dé simple voltigeur. Dans le cours même de sa carrière 

militaire, il avait dépensé au-djlà de ses ressources, et 

s'était avisé d effrayer son père, en lui écrivant qu'il al-

lait être traduit devant le Conseil de guerre pour avoir 

retenu le prêt du la compagnie; fait heureusement con-

trouvé, mais dont la nouvelle avait été répondue, de la 

part du père, par l'envoi d'une somme qui avait défrayé 

les douceurs de la cantine. 

Pourvu d'une place de commis chez un sieur Patier, il 

se plaignait que celui-ci buvait sa sueur (c'est l'expres-

sion de sa correspondance), et pour n'être plus victime de 

l'exploitation de l'homme par l'homme, il avait quitté 

cette place, qui cependant lui procurait un passab'e trai-

tement, joint à 725 francs de rente, qui forment son pa-

trimoine, eût pu suffire à des besoins modérés. Par mal-

heur, il avait fait au bal du Prado, la connaissance d'une 

femme avec laquelle il avait contracté des liens intimes; 

aussi avait-il dépensé en un an plus de 2,000 francs, 

et vendu une portion de son-mobilier et des bijoux. Alar-

mée de cette conduite, sa famille avait unanimement été 

d'avis qu'il y avait lieu de lui donner un conseil judiciaire. 

M. Emile Quicherat, par l'organe de M* Hamelin, son 
avocat, faisait remarquer qu'il n'y avaic rien de sérieux à 

lui imputer des torts qu'il aurait eus à l'âge de sept ans et 

de neuf ans, d'autant qu'il n'avait quitté la pension qu'à 

la suite d'une petite mutinerie, et l'atelier, que pour évi-

ter les suites de la fureur de son maître, qui l'avait me-

nacé, pour un fait sans conséquence, de lui jeter un mar-
teau à la tête. 

Quant aux dépenses pendant son métier de soldat, elles 

n'avaient pas excédé 200 fr. pendant neuf ans de suite, 

et il n'avait laissé qu'une dette de 125 fr. Et depuis, en 

vingt-trois mois, il a dépensé, non pas 4,000 fr., mais 

2,500 fr., dépense dans laquelle sont entrées des acqui-

sitions de linge, d'effets et mobilier. Son argenterie est 

retenue par son père, et ses bijoux consistent en une 

montre, qu'il a encore à sa possession. 

Malgré ces raisons, la Cour, sur la plaidoirie de M* 

Vasserot, pour le conseil judiciaire et M. Quicherat père, 

et conformément aux conclusions de M. Metzinger, avo-

cat-général, a confirmé purement et simplement le juge-
ment attaqué. 

— M°" Léocadie-Eléonore Doze, épouse de M. Roger 

de Beauvoir, a obtenu du Tribunal civil de Corbeil, à la 

date du 22 novembre 1848, un jugement qui, entr'au-

tres dispositions, condamnait M. Roger de Beauvoir à 

fournir à sa femme un mobilier modeste et convenable 

pour garnir le logement qu'elle aurait choisi, sinon à lui 

payer une somme de 1,000 fr. pour lui en tenir lieu. 

M. Roger de Beauvoir a préféré fournir le mobilier en 

nature, et il a en effet envoyé les meubles dans l'appar-

tement situé rue des Pyramides, n. ô, habité par M m * de 
Beauvoir. 

Mais Mmo Roger de Beauvoir, mécontente de ce mobi-

lier, l'a fait estimer par M. Ducrocq, commissaire-pri-

seur, qui en a fixé la valeur vénale à 400 fr. 

De plus, M. Ducrocq déclara dans son procès-verbal 

que les meubles n'étaient pas convenables et en rapport 

avec la décoration intérieure de l'appartement. 

Ce procès- verbal ayant été signifié avec le jugement 

du Tribunal de Corbeil par Mme de Beauvoir à son mari, 

avec sommation d'avoir à compléter le mobilier, et M. 

de Beauvoir ayant refusé d'obtempérer à cette somma-

tion, Mme de Beauvoir l'a assigné en référé pour voir 

dire que, nonobstant le mobilier offert par M. de Beau-

voir, le jugement serait exécuté et les poursuites conti-

nuées. 

Après avoir entendu M* Génestal pour Mme de Beau-

voir, et pour M. de Beauvoir M" Boinod, qui a prétendu 

que son client avait payé en argent la différence existant 

entre la valeur du mobilier fourni et la somme de 1,000 

fr. que devait représenter ce mobilier, aux termes du 

jugement du Tribunal de Corbeil, M. le président d'Her-

belot a remis à mardi prochain, jour auquel M. Roger de 

Beauvoir devra justifier du paiement qu'il prétend avoir 

fait. 

— MM. Charles-Auguste Brault et Charles-Joseph Ma-

gniez ont publié deux chansons ; l'une intitulée l'Inva-

sion étrangère, l'autre ayant pour titre le Cri du peu-

ple. Ces doux écrits ne portaient pas le nom et l'adresse 

de l'imprimeur ; délits prévus par les art. 17, 19 et 21 

de la loi de 1814, et 7 de la loi de 1849. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Dapré-Lassalle, 

organe du ministère public, et M* Thorel Saint-Martin 

pour M. Brault, a condamné les deux prévenus chacun 

en 3,000 francs d'amende. 

M. Langlois, imprimeur, avait été désigné par Brault, 

comme ayant imprimé lesdites chansons ; mais, à l'au-

dience, M. Langlois a nié le fait, et la preuve n'ayant 

pas été faite, le Tribunal l'a renvoyé de la plainte. 

— Dans son numéro du mois de mai, M. Cartier de 

Villemessent, rédacteur en chef de la Chronique de Pa-

ris, a publié sur M. Marchai, rédacteur en chef du jour-

nal l'Ami du Peuple, un article au sujet duquel M. Mar-

chai, a porté plainte en diffamation. Cette affaire était ap-

pelée aujourd'hui devant la police correctionnelle. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. le substitut Du-

pré-La?salle, a condamné M. Cartier de Villemessent à 

huit jours de prison et50fr. d'amende. 

— Dans son audience d'aujourd'hui, le Tribunal de 

police correctionnelle a eu l'occasion de faire l'applica-

tion de la loi du 3 novembre 1819 et rehtive à l'étran-

ger, qui, expulsé de France, serait de nouveau rentré sur 

le territoire. Voici dans quelles circonstances: En sep-

tembre dernier, le nommé Dehoux, Belge d'origine, avait 

été arrêté aux environs de Paris sous la prévention d'un 

vol de fruits de la terre encore pendant par leurs raci-

nes : par suite de mesures administratives, il fut recon-

duit par la gendarmerie jusqu'aux frontières-. C?p'ènrfànt, 

Dehoux revint en France, et se fit toui récemment arrê-

ter, toujours sous ia même prévention de vol d8 légu-

mes; il cumparaît donc devant le Tribunal de r-olice cor-

rectionnelle, ma s les débats n'ayant pas suffisamment 

prouvé cette inculpation, il fat reuvoyé de la plainte sur 

ce chef; mais sa position d'étranger rentré en France 

après avoir été expulsé le rendait passible de l'article 8 

de la loi précitée. En conséquence, et conformément aux 

corc'usions de M. l'avocat de la République Avond, le 

Tribunal condamne Dehoux à trois mois do prison, or-

donne qu'à l'expiration de sa peine il sera reconduit de 

nouveau par la gendarmerie aux frontières. 

— Les sieurs Labrejal, Remise et Cusset, tous les 

trois marchands de charbon, et demeurant : le premier, à 

La Villelie, rue d'Isiy, 3; le second, rue Mémlmontant, 

i, et le troisième, rue de la Verrerie, 32, sont traduits 

de\aal le Tribunal de police correctionn lie, ^ous la pré-

vention de tromperie sur la quantité de la marchandise 

vendue. 

Selon h déposition de l'inspecteur du mesurage, cn-

Ui \à\\ comme ténoin, le sieur Labrejal faisait transporter 

chez des pratiques trois s ics de charbon qui saisi», et 

mesurés au marché des Récollets, oui présenté up défi-

cit total d<? 94 litres. L'inspecteur ajoute que plnsieurs 

procès- v. rbaux à raison de c-aitraventionsdu même genre 

ont été rédigés contre le prévenu, qui aura ultérieure-

ment à y répondre devant la justice. 

Le Tribunal condamne le sieur Labrejal à huit jours 

de prison et 50 fr. d'amende. 

Même condamnation est prononcée contre le sieur Re-

mise. Le sac da charbon fourni par lui offrait un déficit 

de 26 litres ; enfin un déficit de 44 litres sur les 200 léga-

lement exigibles par chaque sac a fait condamner le sieur 

Cusset à 100 fr. d'amende. 

— Le petit Chassant est un enfant d'une douzaine 

d'années, à la physionomie intéressante et pleine d'intel-

ligence ; il est abandonné de ses parens. Arrêté dans les 

rues de Paris, et sans pouvoir justifier d'aucun domicile, 

ni de moyens de gagner sa vie, il comparait devant le 

Tribunal de police correctionnelle, sous la prévention de 

vagabondage. 

Il raconte ainsi, et en pleurant, sa triste et touchante 

histoire : J'ai été mis aux Enfaus-Trouvés par mes pa-

rens ; ils m'en ont retiré plus tard, mais ne pouvant plus 

me nourrir, ils m'ont placé dans une ferme où, pour 

manger, je gardais les bestiaux. J'étais bien mal dans 

cette place, cependant j'y serais resté si mes maitres ne 

m'avaient pas tant battu. Je me suis donc sauvé de cette 

ferme, et je suis revenu chez mon père. Il ne me reçut 

pas trop mal, parce qu'il savait bi?n que je n'étais pas 

dans mon tort , il me donna même à manger de la soupe, 

puis me coupant un gros morceau de pain, auquel il 

ajouta un peu de viande, il me mit dans la main quelques 

sous qu'il avait, et me renvoya en me disaut : « Va-t-en 

si loin que je n'entende plus parler de toi. » Je me suis 

en allé; mais mon morceau de pain, ma viande et mes 

sous ne m'ont pas duré longtemps. J'ai été nourri à la 

porte des casernes ; mais depuis que c'est défendu de re-

cevoir des vivres des soldats, je n'avais plus d'autre 

moyen de vivre que de me faire arrêter. Je ne demande 

pourtant pas mieux que de travailler ; je sais lire et 

écrire, et je promets que je serai bien sage et bien ap-

pliqué, mais personne ne veut m' employer. 

M. Avond, avocat de la République : La position de 

cet enfant paraît fort intéressante ; rien n'établit qu'il ne 

dit pas la vérité, et dans l'abandon affreux où il se trou-

ve, il serait à désirer que la publicité le recommandât à 

la charité publique. Ce moyeu a déjà plus d'une fois 

réussi, et tout porte à croire que le petit Chassant se ren-

drait digne de la bienveillance dont il se verrait l'objet. 

Avant de statuer sur le sort de. ce pauvre enfant, le 

Tribunal remet l'affaire à huitaine pour faire citer et en-

tendre les parens de l'enfant. 

— Un mendiant terriblement orateur, égayait aujour-

d'hui l'auditoire du Tribunal correctionnel ; il fait son 

apparition au banc des prévenus, dans le genre du sau-

vage du Caveau des Aveugles. 

Cet homme est signalé comme la plus haute capacité, 

dans la partie qu'il exerce ; c'est le mendiant spéculateur 

le plus complet ; un de ses moyens favoris consiste à se 

faire accompagner par une mendiante et à se présenter 

aux passans comme un ménage malheureux, ne deman-

dant que de l'ouvrage ou l'achat d'un pain ; d'autres fois, 

il arrête les promeneurs et leur demande des écritures à 

faire, sachant bien qu'on n'en aura pas à lui procurer; 

alors il se donne pour un homme de lettres incompris et 

dans le malheur, et demande un sou ,• c'est dans ce der-

nier cas qu'il a été arrêté, dans les Champs-Elysées. 

Il donne ses noms et qualités : Frédéric Ducastel, 48 

ans, imprimeur. 

11 est accompagné de la fille Duport, âgée de 52 ans, 

marchande des quatre saisons, sa co-prévenue. 

M. le président fait connaître aux deux inculpés, la 

plainte dirigée contre eux. 

Le prévenu développe un manuscrit, prend la pose 

oratoire la plus digne qu'il peut trouver, et s'exprime en 

ces termes : Hum ! hum! 

« Magistrats ! 

» Victime des pouvoirs déchus, je viens du haut de 
cette tribune.... » 

M. le président : Expliquez-vous verbalement; ré-

pondez aux questions qui vous seront faites. 

Le prévenu : J'obtempère, sans peine, à l'observation 

qui m'est adressée par M. le président ; je ne suis nulle-

ment embarrasse pour m'exprimer verbalement ; je me 

suis occupé longtemps de littérature; j'ai travaillé aux 

ouvrages les plus célèbres... 

M. le président ■ Qu'avez-vous fait? 

Le prévenu : J'ai fait la composition typographique. 

M. le président ■ Le Tribunal n'a pas à s'occuper de 

cela ; il s'agit d'un déiit de mendicité; avez-vous oui ou 

non mendii? 

Le prévenu : Je vais répondre... (Il regarde dans le 

fond de son chapeau posé auprès de lui sur le banc) : 

« Longtemps jouet d'un destin inconstant, balotté sur 

cette mer de la vie comme un vaisseau sur l'Océan.... » 

M. le président : Ah ça, vous recommencez vos diva-

gations. Si vous ne voulez pas répondre catégorique-

ment, je vais vous retirer la parolo. 

Le prévenu: J'ai bu tout le vase d'amertume delà 
destinée; cette nouvelle rigueur 

M. le président ■ Ce n'est point une rigueur, c'est un 

usage commun auquel vous devez vous soumettre ; Vous 

arrêtiez les pasjans pour leur raconter des infortunes de 

ménage que vous inventiez, puisque vous vivez en con-
cubinage. 

Le prévenu, avec force : Je n'accepte pas ce mot hu-

miliant; mademoiselle n'est pas mon éponse légitime, 
c'est vrai..., 

M. le président : Eh bien ? 

Le prévenu : Mais c'est ma compagne chérie, l'amie de 

mon cœur ; son courage augmente le mien ; (s'animant) 
sa vertu soutient ia mienne. 

Jf. le président : Ne parlez donc pas de vertus; vous 

av: z été arrêté douze fois, pour vol, vagabondage, etc., 
et coiidiiinaé huit fois, 

Le prévenu : J'ai eu l'honneur de dire en commençant 

que j'étais une vicuoie des pouvoirs déchus.... 

Al. le président : Je ne sais ce que vous entendez par 

vic.ime des pouvoirs déchus; mais je sais que vous êtes 
signalé tiomoia un mendiant incorrigible. 

Le prévenu : dette opinion sur mou compte vient d'a-

gens impurs avue lea^ue 1 » je n'entends nullement me 

commettre; je renonce à la pirole, condamnez -moi, 
l'histoire jugera. 

Le Tribunal condamne le prévenu à trois mois de pri-
son eteictq ans de surveillance. 

— Une scène grave de désordre, provoquée par le 

nommé Marin, soldat au 42* régiment de ligne, se passait 

le 19 mai dernier dans la rue des Fossés-du-Temple. La 

g irde dut intervenir ; mais Marin prit la fuite, jetant au 

loin son ceinturon et sa baïonnette. Le sergent Kesner 

envoya à sa poursuite le caporal Guette et deux volti-

geurs. Marin fut arrêté. Il devint alors furieux et fit une 

vive ré8istanco à ia garde. Un rassemblement considéra-

ble se forma aulourde l'escorte, et déjà on se disposait à 

fa're évader le prisonnier, lorsque le caporal, par son 

énergie et sa bonne contenance, sut faire respecter le 
devoir qu'il accomplissait. , 

Pendant tout le trajet, Marin ne cessait de proférer des 

cris séditieux ; il excitait k s passans à le délivrer. Le 

groupe qui s'était formé s'augmentait à chaque itihiant. 

Le caporal, craignant que les hommes en biou-e qui pre-

naient la défense de Marin ne voulussent l'enlever de vive 

force, fit faire à l'escorte un détour, de manière a passer 

près du poste de Valmy ; il y prit plusieurs hommes ar-

més pour lui prêter main-forte; puis le caporal, le sabre 

à la main, et marchant en tête de sa troupe, parvint, au 

milieu des vociférations de la foule, jusqu'au po^le
 ou

 » 

était de service. 

On entendit alors plusieurs voix crier : « Il faut le dé-

livrer! désarmons le poste !•> Le caporal Guette, après 

avoir pris les ordres du sergent, fit placer ses hommes 

devant la porte du corps-de-garde, et chargea les ar-
mes, annonçant par son attitude quil était disposé à se 

défendre vigoureusement. La foule, intimidée par cette 

énergique démonstration, ne tarda pas à se dissiper, et 

Marin put être conduit à son résument sans autre incident. 

Aujourd'hui, Mai in est traduit devaut le Conseil de 

guerre, présidé par M. le lieutenant-colonel Chevrillon, 

sous l'accusation d'avoir proféré des cris séditieux et d'a-

voir résisté avec-violences à la garde agissant dans ses 

fonctions. 

Au nombre des témoins entendus se trouve le caporal 

Guette. 

Guette : EQ conduisant le fusilier Marin au poste, avee 

mes deux hommes de garde, nous eûmes à essuyer ses 

injures et ses coups. Il fit taat de scandale qu'en quel-

ques minutes un groupe de quatre à cinq cents person-

nes se forma. Maria criait : « Vive la RépubliqCe sociale. 

A bas Napoléon ! » 

M. le président -. Ne vous a-t-il pas menacé dos coups 
de fusil de ce rassemblement tumultueux? 

Le caporal : Certainement ; c'est alors que j'ai dé-

gainé mon sabre, étant prêt à nous défendre si on nous 

attaquait. Le groupe suivait en vociférant des injures con-

tre nous. Alors Marin me dit : « Vous ne tirerez pas sur 

vos frères, » Et s'adressant aux deux voltigeurs : « Tas 

de gredins, s'écriait-il, vous oseriez tirer sur vos frères.» 

M. le président, avec énergie, à l'accusé: Savez-vous 

qui vous appelez vos frères ? Ce sont ces hommes qui 

n'ont pas craint de s'armer contre les lois du pays, de 

provoquer une affreuse guerre civile, et qui ont assassiné 

des gardes nationaux et vos camarades de l'armée. Ces 

fauteurs de troubles, que vous appelez vos frères, ce 

sont des frères à la façon de Gain ; voilà quels sont les 

hommes que vous excitiez contre des militaires qui exé-

cutaient, à votre égard, la consigne qu'ils avaient re-

çue. 
M. le commandant Delatire, commissaire du Gouver-

nement, soutient la prévention, qui est combîttue par M
e 

Robert-Dumesnil. 

Le Conseil condamne, à l'unanimité des voix, le rem-

plaçant Marin à la peine de deux ans de prison, maxi-

mum de la peine portée par les lois des 17 mai 1819 et 

25 mars 1822. 

Après le prononcé du jugement, M. le président fait 

approcher le caporal Guette : 

« Caporal, lui dit-il, les débats qui viennent d'avoir 

lieu devant le Conseil, nous prouvent que vous avez eu 

de la fermeté et du calme dans la mission que vous avez 

remplie au milieu d'une foule excitée par les clameurs de 

l'accusé. Vous avez dignement rempli votre devoir mili-

taire. Le Conseil me charge de vous exprimer ses félici-

tations. » 

— Au moment où le législateur et le public se préoc-

cupent de la proposition que vient de renouvelerM.de 

Grammont, d'établir une pénalité contre les individus 

qui se rendant coupables d'actes de cruauté ou de mauvais 

traitement envers les animaux, il n'est peut-être pas sans 

intérêt de signaler ce fait affligeant qu'il ne se passe pas 

de semaine sans que quelque acte de brutalité féroce 

envers des créatures humaines ne se produise parmi les 

basses classes. C'est ainsi que dimanche dernier, dans 

une rixe survenue entre doux ouvriers maçons dans un 

cabaret de la rue de l'Hôtel-de-Ville, le plus fort des 

deux, après avoir terrassé sous lui son adversaire, lui a 

arraché avec ses dents l'oreille droite. Avant-hier 13, un 

fait encore plus odieux a eu lieu à Grenelle, où un nom-

mé G..., compagnon charpentier, a mordu avec ia plus 

cruelle violence un de ses camarades au front et à la joue 

gauche, et a fini par lui enlever avec ses dents une partie 

du nez. 

Ce misérable a été arrêté et mis à la disposition de la 

justice. 

— L'instruction relative aux frères D.-îlsaux et autres, 

inculpés de complot contre la sûreté de l'Etat et de fabri-

cation clandestine de poudre, se poursuit avec activité. 

De nouvelles perquisitions viennent d'avoir lieu chez 

divers habitans de Montereau, et ont amené la saisie de 

450 kilogrammes de plomb composés de rognures prove-
nant de la confection de balles. 

Quelques indices faisant présumer que des projectiles 

avaient été jetés dans un certain endroit de la Seine, les 

magistrats ont ordonné des recherches. On a, en effet, 

trouvé, dit-on, jusqu'à présent, 213 balles de calibre de 
guerre. 

Aujourd'hui, Fête à Versailles, à Ville-d'Avray et à 

t
 Rueil ; bal au château d'Asnières ; chevaux et voitures 

! pour promenades dans la forêt de Saint-Germain. Trains 

' directs ; dernier retour de Saint-Germain et de Versailles 

àonzeheuresetquart. (Embarcadère, rue St-Lazare, 124). 

— Dans sa séance du 6 juin, présidée par M. Dumas, 

ministre du commerce, la SOCIÉTÉ, d'encouragement a 

décerné la grande médaille de platine à MM. S. CHARLES 

et C% fabricans des Buanderies économiques et porta-

tives, et des glacières parisiennes, à Paris, 7, rue Furs-
temberg. 

— lia été perdu par un garçon de bureau, père de fa-

mille, dans le parcours du. boulevard Montmartre à la 

rue de Richelieu, deux billets de la Banque de France 

Je cinq ceins francs chacun, altachoi à une lettre adres-

sée à M. Foucher, notaire à Paris, rue de Provence, 42. 

La personne qui aurait trouvé ces valeurs est priée de" 

les faire remettre rue Hauteviile, 1. S'adresser au con-
cierge ; il y aura récompense. 

Soarstc de Parts du 15 Juin 1950. 

AU COBSPS&Bîir. 

5 0[0j. 22 sept 
41[20[0 j. 2.' sept.. 
4 0[0 j. 22 sept 
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Bons du Trésor 
Act. de la Banque... 
iteste de la Ville 
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Emprunt d'Haïti. .. . 170 

Piémont, 5 0|0 1849. 86 — 
— Oblig. anc. 937 50 
— Obi. nouv. 995 — 

Lots d'Autric. 1834. 303 — 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 JUIN 1850 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PAUQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aui. AU COMPTANT. Hier. AUj. 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 

— r. g. 

Paris àOrléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign . 

Strasbg. à Râle. 

140 -

533 -

175 — 

108 75 

360 — 

160 -

140 — 

755 — 

552 50 

220 — 

108 75 

Orléans à Vierz. 

Boul.àAmiens. 

Orléans à Bord. 

Chemin du N. . 

ParisàStrasbg. 

Tours à Nantes. 

Mont. àTroyes. 

Dieppe à Fée. . 

388 75 

446 25 

330 -

208 73 

90 -

343 75 

390 — 

446 23 

328 73 

208 75 

Le Vaudeville donne aujourd'hui dimanche le Mississi-

pi, ce grand succès que tout Paris veut voir. Trois jolis vau-

devilles compléteront ce ravissant spectacle qui fait la for-

tune du Théâtre de la Bourse. 

— Ainsi que nous l'avions prévu, l'Ambigu vient d'obtenir 

un succès avec le Roi de Rome. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Aujourd'hui dimanche, à huit 

heures et demiedusoir, grande fête musicale extraordinaire, 

le beau Nicolas, par Darcier, le Provincial à Paris, par Neu-

ville; duo des cartes de Charles VI, parM
lle

 Moisson, de l'O-

péra, et M. Lebrun, chœurs par les Enfans de Lutèce, pour la 

première fois à Paris en public; le Saxophon, exécuté par M • 

Lecerf jeune. Magnifique feu d'artifice. 

— CHÂTEAU B'ASNIÈRES (trajet en cinq minutes).— Aujour-

d'hui dimanche, 16 juin, grande fête musicale et dansante. 

Tout Paris voudra assister à cette magnifique fête, pour la-

quelle l'administration a fait de grands frais. Carrousel, jeux 

de bagues et de javelot, tir au pistolet. Brillante illumination 

par Bied. L'orchestre, de 60 musiciens, sera conduit par De-

uault ; feu d'artifice par Ruggieri. — Prix : 2 fr. 

SPECTACLES DU 16 JUIN. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Migraine, Charlotte. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fée aux Roses . 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Pailles rompues p
01

 ,• 

VAUDEVILLE . - Un Vieil Innocent, le Mississ'pj s!,*' 
VARIÉTÉS. — La Gamine, le Fantôme, les Nainsri,, R

 a
8

e
 I" 

GYMNASE .— Pruneau, le Bourgeois de Paris
 0l

' 

TUÉATRE-MONTANSIER . - Garçon, C 'en est un, J
EU DE 

GAITE. — Le Courrier de Lyon, Jean Bart.
 Arn 

AMBIGU. — Le Roi de Rome. 

COMTE. — Le Peloton de fil, le Prix de vertu 

FOLIES . - Badigeon I«, Maurice et Madeleine 

DELASSEMENS-COSIIQUES . - Barbapoil, Mac-Dos' Vo,,i ■ 

HIPPODROME . - Les mardis, jeudis, samedis « dim T' 
JARDIN MABILLE . - Fêtes les dim., mardis, jeudis ët

 m fr
' 

our. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Hasard-Richelieu, 1. (3278) 

MAISON A CLICHY- CAREW. 
Etude de M* Ernest GODARD, avoué, successeur 

^ de M" LEULLAIN, demeurant à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 28. 

Vente en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice, à Paris, le samedi 22 juin 1850, 

D'une MAISON avec jardin et dépendances, sis 

k Clichy-la-Garenne, village Levallois, canton de 

Neuilly. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Me E. GODARD, avoué, dépositaire d'uue co-

pie du cahier des charges, à Paris, boulevard St-

Denis, 28. (3261) 

TERRAIN AUX BATIGNOLLES 
Etude de Me Em. MOR1N, avoué, rue Richelieu 

n" 102. 

Vente au Palais-da-Justice, le 22 juin 1850, 

deux heures de relevée, 

D'un TERRAIN sis aux Batignolles, route d'As 

îiières, entre les n es 33 et 35. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser à M" Em. MORIN, Levaux, RenéGué 

rin, Blot et Boucher, avoués. 

™ PROPRIÉTÉ ET MAISON 
AU PETIT-MONTROUGE, A PARIS. 

Etude de M0 Ch. LEVAUX, avoué à Paris, rue du 

Bac, 40. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de la Seine, le mercredi 26 juin 1850, deux 
heures de relevée, en deux lots : 

1" D'une grande PROPRIÉTÉ composée de plu 

sieurs maisons, bâtimens et dépendances, sise au 

Petit- Montrouge, rue de la Tombe-Issoire, 35, et 

rue des Catacombes, 39. 

2" D'une MAISON sise à Paris, petite rue du 

Bac, 12. 

Mises à prix : 

Premier lot : 50,000 fr. 

Deuxième lot: 20,000 fr. 

P
-

IS
 MAISON PASSAGE SAULNIER. 

Etude de M* BOUCHER, avoué à Paris, rue Neu-

ve-des-Petits-Champs, 95. 

Adjudication, le jeudi 27 juin 1830, en Pau-

ience des saisies immobilières duTribunsl civil 

de la Seine, 

D'une MAISON située à Paris, passage Saulnier, 

20, susceptible d'un produit annuel de 8,000 fr, 

Mise à prix : 67,400 fr. 

S'adresser : 

1° A M* BOUCHER, avoué poursuivant, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 95; 

2" A M" Godard, avoué, boulevard St-Denis, 22 ; 

3° A M' Lacroix, avoué, rue Ste-Anne, 31 bis ; 

4° Et à M* Acloque, notaire, rue Mon martre, 

148. (3280) 

P
-

S
 TERRE D'OUZOUER (LOIRET) 

Etude de M CALLOU, avoué à Paris, boulevard 

Saint- Denis, 22 bis. 

Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine 

e 26 juin 1850, à deux heures de relevée, 

De la belle TERRE D'OUZOUER-LES-CHAMPS, 

située commune de ce nom, près Montargis (Loi 

ret), à 126 kilomètres de Paris, sur la ligne de 

Lyon. 

Elle consiste en un château avec ses communs, 

parc, jardin potager, le tout d'un seul tenant et 

traversé par la rivière des Puiseaux; 

Un corps de ferme avec bâtimens ruraux ; 

Deux moulins à eau, sept maisons à locatures, 

ayant 203 hectares de terré labourable de preniiè-

re classe, préé, pâturages, prairies artificielles, 

bois et arbres de haute futaie. 

Produit, suivant baux verbaux et authentiques 
15 990 fr. 

Mise à prix : 220,000 fr. 

S'adresser audit M* CALLOU, dépositaire d'une 

copie de l'enchère ; à M" Leroy et Francheterre 

avoués à Montargis ; à M* Jalouzet, notaire à Pi 

thiviers ; et à M" Lefèvre, notaire à Yarennes. 

(3279) 

Total : 70,000 fr. 

Produit brut du 1"' lot, 6,613 fr. 

Produit brut du 2' lot, 3,475 fr. 

S'adresser pour l«s renseignemens : 

1» Audit M* Charles LEVAUX, dépositaire d'une 

copie du cahier des charges ; 

2" A M
e
 Petit-Dexmier, avoué à Paris, rue du 

Larochefoucault, 19, vis-à-vis la nouvelle rue 

d'Aumale, et rue de la Tour-des-Dames, 6. 

Cette propriété , qui est actuellement louée 

moyennant 7,000 fr. de loyer annuel, en sus des 

charges, contient en superficie 2,051 mètres en-
viron. 

Mise à prix réduite : 100,000 fr. 

Voir, pour plus amples renseignemens, les affi-

ches placardées. (3210) 

moins élevé que celui des maisons de banque ou 

tous autres moyens de communication, et trois 

quarts meilleur marché que la poste. (Voir les ta-

rifs.) Déjà plus de deux mille négocians se servent 

de cet intermédiaire. (3930) 

CHAMBRES ET ÉTUBES SE NOTAIRES. 

SIROPS DENTITION TïSbï 1^ 
Frictions sur les gencives des e.nfans facilit» 

' r.delaPaix.Anc.phXï sortie des dents. 14, 

D I PP k I 1 TTDr Â TO Institution spéciale 
DALliALAUnli A 1 û. JACQUIN , r. de l'Ouest, 26 

(3988) 

COMPAGNIE DE BESSËGES. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des Fon-

deries et Forges de Bessèges (Gard) sont invités 

à se réunir en assemblée générale à Lyon, le 

lundi 1 er juillet prochain, à une heure, dans la 

salle de la Bourse, au palais St Pierre. 

Indépendamment des communications ordi-

naires qui leur seront faites, il sera proposé à 

l'assemblée, par le conseil de surveillance et le 

nouveau gérant, de décider la création et l'émis' 

sion d'actions nouvelles, sous diverses conditions 

modifiant les statuts. Il y sera demandé, en outre 

de retarder au besoin l'assemblée générale an-

nuelle au mois de juillet, et de réduire à l'avenir 

une demi-heure au lieu de deux heures le 

temps à s'écouler entre l'heure de fixation et celle 

de constitution de toute assemblée générale. 

Les actions au porteur, pour avoir droit de 

présence et de vote à l'assemblée, devront être 

déposées au bureau du siège social, à Lyon, 24 

heures avant celle de la réunion, ou bien, dans 

le même délai, il devra y être présenté un certi-

ficat de dépôt de ces titres, émanant de : 

MM. Nagelmackers et Cerfontaine, à Liège ; 

la Banque de Belgique, à Bruxelles; 

le receveur-général des finances, à Nîmes 

le receveur-général des finances, à Dijon 

et la Banque de Frftnce, à Paris. (4000) 

AVIS P
resses

 Ragueneau,7, r. Joque'.et, au 2
m

% 
Ai 10- pour tout imprimer soi même. — Prix • 

23/33. 60 fr.-26/38, 80 fr.—33/48, 100 fr. (Affr.) 

(3907) 

MM. les actionnaires de la compagnie 

des glaces de Montluçon, sont prévenus 

que l'assemblée générale annuelle du 15 mai 1850, 

a été prorogée au 15 juillet prochain, heure de 
: au siège de la société, à Paris, rue de la 

AVIS. 

midi, 

Douane, 16. (4001) 

PA
- HOTEL LAROCHEFOUCAULT 
Etudes de M" PEERT et POUSSET, avoués a 

Versailles. 

Vente sur licitation, le lundi 1" juillet 1850, 

en l'étude et par le ministère de M" THIFAINE-

DESAUNEAUX, notaire à Paris, rue Ménars, 8, 

D'un HOTEL avec cour, avenue plantée, jardin 

anglais, écuries et remises, situé à Paris, rue de 

LE COMPTOIR DES COMMISSIONS 
Société en commandite qui a été fondée le 18 

mai 1849, dont la principale direction est située 

rue Laffitte, 27, ancienne demeure de M. Laffitte 

fait savoir au public que, sur cent mille actions 

50,000 sont émises, et que, aur les 50,000 à émet-

tre, vingt-cinq mille seront divisées par coupons 

de un franc, et ce pour faire profiter les ouvriers 

et petits commerçans des avantages offerts aux 

actionnaires par son tarif, qui est de moitié 

RPMiTIMES ,/A|B ,IâRE4,lfg^ 

guéris par le baume de Muscade, annr M
 FC

> 

Bugeaud, ph., r. du Cherche-Midi, S. FI. le 
' (395S)

 r
" 

ASSAGE 
de l'Opéra. Chapeaux de soie hygié-

niques garantis contre la transpira-

tion par un nouveau procédé; 13 fr.; mécan. 15 f. 

(3957) 

(Loire). ÉTABLISSEMENT THERMAL. 

Eau alcaline, gazeuse, ferrugi-

neuse, magnésienne ; elle répare les fonctions de 

l'estomac, des reins et de la peau. — Les sources 

sont ouvertes aux buveurs du 15 mai au 15 sept. 

S'adresser à MM. Bonnaud et C% fermiers à Roanne. 

Dépôt spécial des EAUX MINÉRALES, EAUX et LIMO-

NADES GAZEUSES NATURELLES de SAINT-ALBAN , ches 

M. Michaud, quai de la Tournelle, 7 et 9, à Paris. 

(3945) 

JULES 
me temps qu une bonne alimentation —47 

de succès, à Paris, faub. St-Denis, 148 '2 f
 et

 Sn.3 

 '(3916) 

FLUIDE GUELAUD ™\Z—T 
Encouragé par le succès immense qu'obtient le 

FLUIDE dit de GÉORGIE , pour la conservation et la 

crue des cheveux, P. «UEEAU» a perfectionné 

les articles suivans et leur a donné son nom : 

EAU ISE C'OLiOCiXE supérieure, 

VINAIGRE PERFECTIONNÉ, POUDRE 
OENTIFRICE, SA VOY adoucissant. 

Le nom d'un fabricant aussi connu est une g 

rantie certaine pour le public. (3940) 

CONSERVATION DE Là CHEVELURE 
par la POMMADE de DUPU YTREN,reconnue efficace 

pour faire repousser les cheveux, en arrêter la chute 

et la décoloration. MALLARD, ph.r.d'Argenteuil, 35 

(3973) 

?*t i ï?V fà 'FTnîTV pommade de la veuve 
MAUA D ILUA . FARNIER est le remède 1 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 

décret impérial (1807). Dépôt à Paris, àlapharm»' 

cie, 7, rue de Lafeuillade, vis-à-vis la Banque d 

France, et à la phar., 36, place de la Croix-Roage 

(3928) 

(3968) 

1 FR. Purgatif BARÉ , gros comme une i
f 

Fb. St-Denis. Injection Saffroy, 3 fr R
UB

 e
' 

 '(
396

'9) 

fr. la 

boîte. 
PILULES STOMACHIQUES 
Détruisent la constipation, la bile les 

les glaires, les faiblesses d'estomac etc Pi!
enlS

' 

rotonde Colhert, 8. Dépôts en province Éin^
1
' 

 (3896)
PC

 ' 

MALADIES 

DE LA 

hémorroïdes, etc. 

deHUE,M.D.P.,emp 

PFiïï ?emaT,
aiS0I

>s, taches, bou-
rMU, tons,ulcere

S
,dartres,têi

gne s, etc., guéris par la pommade curâfi™ 
de liUt, M. D. P., emol. avec succès dansles hZl 
Consult. rue Fontaine-Molière, 39 bis, de 1 h à "' 

(3983) ' 

NnnVFI ï F Î^CTION SAMPSO. 4 fr.lnfailll. 
nUU TilLLL ble Guer.en3jours,s.copabu niai 
anc.Ph. r. Rambuteau, 40, et chez tous les ph .'Exp' 

 (3944) 

M AI Amre ^crêtes,^lartres. 2 fr. Guérison. 
ALâUlJjd Dur. du Major, r. Montmartre 109 

(3919) 

TOPIQUE INDIEN, 5 ' rlKKarie ' 
Guérison assuréedes hernies, descentes de matrice 

sans bandage ni pessaires, et des varicocèles. 

ULCÈRES ET CANCERS 

De la matrice guéris sans cautérisation ; Cancers 

et Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul-

tations de midi à 4 heures, et par correspondance. 

Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresol. 

(3940) 

AIX SAIE. 

lies salons du CASIW© sont ouverts depuis le £ er mai. 

I/organisatiou intérieure du ©ASIW© offre les mêmes ressources et 
les mêmes plaisirs que les établissement d'outre-Rhin. 

#m trouvera au café-restaurant déjeuners, divers et soupers à ia carte, 
table d'hôte à cinq heures, cabinets particuliers. 

lie celiiiiet de lecture réunit plus de cinquante journaux du tous 
pays. 

U'élégans batelets achetés à Genève ont été placés pa? hm suffit de 

l'administration sur le lae du ïlowget, et seront mis à la disposition 
des étrangers. 

Tcstis le* jours, s. onze heures du matin et à six heures du soir, musique 

militaire dans le jardin. £L nuit heures, concert au salon par l'orchestre 

4e ]fl. Ni mon ï-évi, composé d'artistes du Conservatoire d© Paris. Grand 
bal 8e jeudi et le d il marche. 

'Trajet s lïe Paris à JLyo??, 01 94 heures ; de I*yon à Aix (direct), en 

1 III he.---.rv--, ipfflf changer de voiture; Ae Genève, en H heures. (4002) 

CHEMIN DE FER DU NORD» 

TRAINS DE PLAISIR 
A PBIX RÉDUITS, 

Tous les DIMANCHES à partir du 16 juin , 

EN DESTINATION DE 

COMTIÈGNE et PIERREFONDS. 
Départ rte PARIS 8 h. 
Arrivée à COMPIÈGNE .... 10 

— à PIERR2FOIVDS. . .11 

15 matin. I Départ de PIERREFONDS.. . . 7 h. 30 soir 
15 — I Départ de COMPIEONE (train spéc.) 9 . — 

15 — Arrivée à PARIS If » — 

MM. les voyageurs porteurs de billets d'ALLER et RETOUR pourront revenir le dimanche par les trahis ordi-
mires partant de Compiégne à 1 heure de l'après-midi, 7 h. 15 du soir et 1 h. 45 du matin. 

PRIX DES PLACES , ALLER ET RETOUR COMPRIS : 

V classe. 2' classe. 3 e classe. 

PARIS A COMPIÉGNE 10 fr. 8 fr. 6 fr. 
PARIS A PIERREFONDS 12 10 8 (4003) 

h:îf *is:artre, 189, ierrlère la Bourse. 

SUCCURSALES ! 

BERNE. \l\KMl\. 

(SUISSE). 

|liie M 

S i 

GENÈVE. IiUZÂME], 

ZURICH. 

MAISON BLUM FRÈRES. 

HABILLEMENS POUR HOMMES El ENFANS 
COXCVECTIOIVfYËS ET SITU MESSillE. 

Cette maison, connue depuis nombre d'années, par ses expéditions à l'étranger et ses établissemens en Suisse, 
vient d'ajouter à son commerce de gros, à Paris, de vastes Magasins pour la vente en détail, rue Montmartre, 139. 
— JAQUETTES depuis % fr. 50 c. — REDINGOTES en bon drap, de 23 à 70 fr. 

P. S. Ses salons sont réservés pour essayer les vètemens. (3929) 

SIROP LAROZE THECORCES D'ORANGES 

TON IOU E ANTI - N ERVEUX 
De J. P.LA.ROZE, ph. r. Nve-des-Petits-Champs, 26 ,F«n». 

Il est toujours en flacons spéciaux portant les signature 
et cachet LABOZE. Il guérit l'engorgement du foie ou de 
la rate, la jaunisse ; abrège les convalescences. Br. graus. 

Prix d« »««"•»- * «» Dépôt dans chaque ville. 

(3950) 

CLYSO-POMPJBS 
1849. l'eneci. a jet domina ei avec lubts '"PJJ. 
rm- ,

 r"<hM" garantis, conseillé par tous te s 
~Jecins comme le plus simple et le pi

u
»

 1
.|

|e 
.mode pour lavemens et injections- l'Ka '

T
. 

l'argent.) N'ajoutez foi qu'aux 0 '
 a

-
j,ués du nom et accompagnés de la M"

 cjlei 
'plicative d'Adrien PETIT, inv., rue de J» 

19.—nepoi étiez les pharmaciens. Expédie conlie remu» 

MAISOX MEVliBÉE A FA»1*' 

CITÉ D'ORLÉANS, BOULEVARD SAIYL'-DEM
S

,
 l8

-

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c par 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — 

et grands APPAKTEMIKS depuis 50 fr. 

gmMIcatlOHi légale des Acte* eïe Société est obligatoire , pour l'année 1850, Sans la SlASEETTB 3SS5» Ï.HïBUtt AUX , MB DBOIV et le JOURNAL fi EX ER AL D'AFFICHEE» 

SOCIETES. 

D'un acte sous signatures privées, 
eu date à Paris du treize juin mil huit 

cent cinquante, dûmeni enregistré,. 

Il appert: <*f 
Que M. Pierre bUHNER, négociant, 

demeurant à Paris, rue Richelieu, 64, 

a formé à Paris une. société en nom 

collectif, en ce qui le concerne, et en 
commandite à l'égard do deux autres 
intéressés, pour l'exploitation d'une 

maison de commerce de vins, eaux-de-
vie et liqueurs. 

Ladite société sera connue sous la 

raison de commerce BUHNER et C e . 
Son siège est fixé à Pans, rue Ri-

chelieu, 64. , 
Elle est constituée pour neuf années, 

à compter du premier juillet mil huit 
cent cinquante ; mais avec faculté de 

dissolution anlieipèa au bout de six 

années, dans le cas prévu au contrai. 
M. Bubnir aura seul la signature so-

ciale, et ii ne pourra l'employer que 
pour les dll'aires de ia socieiê. 

Le capital à fournir par les com-

mauditairei, iudépendanimenl de la 

mise sociale du gérant, est de cent 
quatre-vingt mille francs. 

Ces mises sont représentées par des 
marchandises et valeurs diverses. 

Pour extrait conforme : 

BumaER. (U68) 

Aux termes du contrat de mariage 
d'entre M. Louis-Marie-Joachim M-

COUO, professeur, demeurant â Paris, 
rue de Rivoli, 32, et mademoiselle Au-

gusline-Fanny - Félicité BELLEKGER , 

libraire, demeurant à Paris, rue de Ri-
voli, 30, contenant adoption du régime 

do ia séparatiou de biens, reçu par M' 
Thion de la Chaume, notaire i Paris, 
soussigné, et son collègue, lu dix juin 

mi! huit cent cinquante, enregistré, 

Il a Clé stipulé qu'a partir du jour de 
la célébration du mariage, il y aurait 

entre les époux, pour l'exploitation 
d'un fonds de librairie et cabinet de 

lecture appartenant à mademoiselle 
Bellenger, uue société en nom collec-

tif, sous la raison sociale N1COUD BEL-
LENGER, dont le siège 8t.raila paru, 

rue de Rivoli, 30, et dom M. Nicoud 

| serait seul chef et gérant, ayant seul 

la signature sociale, avec condition 
qu'il ne pourrait en faire usage que 
pour les affaires de la société, et qu'il 
ne pourrait créer aucun engagement 
à peine de nullité, 

Et que cette société serait régie, 

sauf les cas de dérogation prévus par 

l'acte dont est fait extrait par les arti-
cles I84i et suivans du Code civil. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
yanl été donnés. 
Pour extrait : 

Signé : T HION DE LA C HKME. 

1,1869) 

Etude de M» HARDY, avoué i Paris, 
rue pagevin, 4. 

D'une sentence arbitrale rendue, à 

la diligence de M. Victor Frtnconi, le 

quatre avril mil huit cent cinquante, 
par M» Bordeaux, Eugène Lefebvre, 

Marliu Leroy, agrées i Pari?, et con-
firmée par arrêt de la troisième cham-

bre de la Cour d'appel de Paris du 16 
mai mil huit cent cinquante, 

11 appert que la société commercia-

le, furruéepourl exploitation de l'Hyp-

podrome entre M. Ferdinand LALOUE, 1 

M. Victor Franconi et divtrs porteurs 

départs d'intérêts, suivant actes reçus 
par M« Olagnicr et son collègue, no-

taires àpaiis, le vingt-ueul avril mil 
huit cent quarante-six, a été déclarée 

dissoute à compter du quatre avril 
mil huit cent cinquante, jour de la sen-

tence, et que M George Boulet, de-
meurant à Pari', pasiage Saulnier. 16, 

a é é nommé liquidateur de ladite so-

ciété pour réaliser l'actif et acquitter 
le passif dans le plus bref délai, 

Pour extrait conforme : 

TRIBUWl DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 

qui le. concernent, les samedis de dix 

4 quatre heures. 

faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

5*0/1/ invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, satle des assem-

de faillite, SIM. les créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur BOULANGER (Henri), md 
de tissus en gros, rue des Jeûneurs, 

32, h 21 juin à S heures [N" K152 du 
gr.]; 

De Dlle Rosalie BONVA RLET , anc. 

mde grainetière, rue des Petites Ecu-
ries, 45, actuellement rue des Marais-

du-Temple, 46, le 20 juin à 2 heures 
[N° 9396 du gr.]; 

Du sieur MERCIER (Jean- Jacques-

Ferdinand), anc.épicier.ipUce Royale, 
9, le 50 juin à 9 heures [N° 7 :96 du 

gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur Vèttli de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en é.tatd'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion qur. sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli pentent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur EVERS (Ernest), com-

miss. en marchandises, rue d'Orléans-
au Marais, 5, le 2 1 juin à 3 heures [N» 
9214 du gr.j; 

Du sienr ÎIEURTAUX fils (Jean -Ma-
rie), nourrisseur, à Grenelle, rue 
Croix Nivert, 82, le 21 juin a 1 heure 
[N» 7}33 du gr.]; ; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l admettre, s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, et, dans ce ca, 

donner leur avis sur l'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créancier; 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

MM. les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffa communication 
du rapport des syndics. 

ASSEMBLEES DU 17 JUIN 1850. 

HEUE HEURES : Bassot, md de vins, vé-
rii. — Nivet, md de vins, conc. 

OHZE HEURES : Dame veuve Leroy, 
mde do vins, id. — Gruny, épicier, 
id. — Garnier, épicier, rend, de 
comptes. — Ruiner, carrossier, id. 

— Servais, fab. de pianos, id. -
Pommier et C«, journal l'Echo agri-
cole, id. — Nouz llet, blanchisserie, 
alfirni après union. 

UKK HEURE : Fordebras, bonnetier, 

clôt. - Teillon, md de vins, id. 
TROIS HEURES : Huguet, bourrelier, 

vérif — Housiaux, fab. de chaussu-
res, clôt. — Lefiauc, constructeur 
de bâtimens, conc. 

tiépuralion*. 

r^Wugemint de séparation de biens en-

IreLaure BOURGEOIS «< 

Genêt, à Paris, rue du 29 

• Camproger, avoué. 

Oécès et inhumation» 

DU 13 juin 18S0. -
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Landon,3. - Mme ve«« ,
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an», rue du Ponceau, 43. » ,5. 

bati te, 23 ans, rue d Ang°uii ^ 
- Mlle Martin, 55 ans, boni. . 0
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les du-Calvaire, 2. -
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 Fro-

ans, rueSt-Louis, 42. , 4. -
mant,ei ans, place des W*J 

Mme Bresser.rue Ms-Cf»";
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 -M. 
Villecoq, 31 ans, rue du Bac,

0

 2 
Lourde, 84 ans, ruo ^inverti'*; 
M. Huret, 42 ans, rutj d , ■ "

 ai
 des 

78. - M. Deauros, 36 ans, 4 
Grands-Augu.lins, 21-

BRETON. 

Enregistré à Paris, le Juin 1850, 

Reçu deux transi vingt centime», 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA.THUR1NS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. G

uï0T
' 

Le maire du 1" arrondissement, 


